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LETTRE DE SOUTIEN 

Nos sociétés en perpétuelle mutation sont également 
de plus en plus diversifiées. Quelles que soient nos 
origines individuelles, nous avons tous un rôle à jouer 
dans l’avenir collectif des sociétés et pays dans lesquels 
nous vivons et où chacun contribue à sa manière à la vie 
économique, sociale et civique.

Tout individu doit pouvoir participer à la société sans 
subir de discrimination ni se heurter à d’autres obstacles 
dans l’accès aux droits fondamentaux. Ces principes sont 
inscrits dans nos constitutions ainsi que dans le droit 
international. Aujourd’hui, nos gouvernements doivent 
s’attacher à reconnaître la valeur des citoyens, qu’ils 
soient ou non d’origine immigrée, en traitant tous les 
résidents sur un pied d’égalité, en offrant aux nouveaux 
arrivants un accès explicite  à la nationalité et en 
investissant dans des mesures qui permettront d’atteindre 
ces objectifs.

L’Index des politiques d’intégration des migrants nous 
fournit l’instrument dont nous avons besoin pour savoir 
dans quelle mesure nous avons tenu la promesse 
d’égalité. Il nous permet de fonder nos politiques sur 
des données solides issues d’études et d’expériences, 
recueillies dans différents pays du monde. Il nous permet 
de tirer les enseignements des progrès accomplis dans 
d’autres pays et de mesurer avec quel succès nous 
appliquons nos règles juridiques communes. Nous 
attendons avec beaucoup d’impatience les résultats 
du MIPEX 2011 qui viendront nourrir nos efforts pour 
évaluer, comparer et, au bout du compte, améliorer les 
effets des politiques d’intégration de nos pays.
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LETTRE DE SOUTIEN 

Nos sociétés en perpétuelle mutation sont également 
de plus en plus diversifiées. Quelles que soient nos 
origines individuelles, nous avons tous un rôle à jouer 
dans l’avenir collectif des sociétés et pays dans lesquels 
nous vivons et où chacun contribue à sa manière à la vie 
économique, sociale et civique.

Tout individu doit pouvoir participer à la société sans 
subir de discrimination ni se heurter à d’autres obstacles 
dans l’accès aux droits fondamentaux. Ces principes sont 
inscrits dans nos constitutions ainsi que dans le droit 
international. Aujourd’hui, nos gouvernements doivent 
s’attacher à reconnaître la valeur des citoyens, qu’ils 
soient ou non d’origine immigrée, en traitant tous les 
résidents sur un pied d’égalité, en offrant aux nouveaux 
arrivants un accès explicite  à la nationalité et en 
investissant dans des mesures qui permettront d’atteindre 
ces objectifs.

L’Index des politiques d’intégration des migrants nous 
fournit l’instrument dont nous avons besoin pour savoir 
dans quelle mesure nous avons tenu la promesse 
d’égalité. Il nous permet de fonder nos politiques sur 
des données solides issues d’études et d’expériences, 
recueillies dans différents pays du monde. Il nous permet 
de tirer les enseignements des progrès accomplis dans 
d’autres pays et de mesurer avec quel succès nous 
appliquons nos règles juridiques communes. Nous 
attendons avec beaucoup d’impatience les résultats 
du MIPEX 2011 qui viendront nourrir nos efforts pour 
évaluer, comparer et, au bout du compte, améliorer les 
effets des politiques d’intégration de nos pays.
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INTRODUCTION

Qu’est-ce que l’Index des politiques d’intégration 
des migrants ?
L’Index des politiques d’intégration des migrants 
(MIPEX) est un guide de référence et un outil totalement 
interactif pour évaluer, comparer et améliorer la politique 
d’intégration. Il mesure les politiques d’intégration 
dans 31 pays d’Europe et d’Amérique du Nord. Ses 
148 indicateurs politiques permettent de dresser un 
tableau riche et multidimensionnel des possibilités 
offertes aux migrants de participer à la société en 
évaluant l’importance attachée par les gouvernements 
à l’intégration. En mesurant les politiques et leur mise en 
œuvre, il révèle si l’égalité des droits, des responsabilités 
et des chances est garantie à tous les résidents. 

www.mipex.eu/about 

Qu’y a-t-il de nouveau dans la troisième édition ?
La troisième édition du MIPEX couvre un plus grand 
nombre de pays et de politiques que la précédente. 
Cette nouvelle analyse dans le temps permet également 
de dégager les tendances des politiques d’intégration. 
La Bulgarie, la Roumanie et les Etats-Unis sont venus 
s’ajouter aux 25 pays de l’Union européenne couverts, 
avec la Suisse, la Norvège et le Canada, par la deuxième 
édition. Un nouveau domaine politique, l’éducation 
des élèves migrants, vient enrichir de 27 nouveaux 
indicateurs politiques les indicateurs relatifs à la mobilité 
sur le marché du travail, au regroupement familial, à la 
participation politique, à la résidence de longue durée, 
à l’accès à la nationalité et à la non-discrimination. Les 
indicateurs ont été actualisés, avec notamment l’ajout 
de 40 nouveaux indicateurs. Douze sont venus élargir le 
volet consacré à la mobilité sur le marché du travail et 
d’autres permettent de déterminer dans quelle mesure 
la façon dont les politiques sont mises en œuvre facilite 
ou fait obstacle à la participation (par ex. les organismes 
consultatifs, les tests de langue/d’intégration). 

Que fait le MIPEX ?
Le MIPEX encourage la transparence en faisant mieux 
connaître au public et en améliorant la visibilité des 
politiques nationales, des changements et des tendances 
internationales. Il stimule le débat sur les objectifs des 
gouvernements, les progrès et les résultats. Il incite 
également les acteurs de l’intégration à recueillir de 
nouvelles preuves de l’efficacité de l’intégration légale pour 
promouvoir, dans la pratique, l’intégration dans la société.

Le MIPEX permet de savoir dans quelle mesure tous 
les habitants d’un pays bénéficient sur le plan juridique 
de l’égalité des droits et obligations, ainsi que de tout 
soutien répondant à leurs besoins spécifiques pour que 
l’égalité des chances soit une réalité. Il répond à des 
questions sur les mécanismes de mise en œuvre tels 
que les sanctions, l’existence d’organismes chargés 
des questions d’égalité et leur mission, le rôle des 
organisations non gouvernementales et le dialogue avec 
les partenaires sociaux. Si de tels mécanismes n’existent 
pas, les acteurs de l’intégration peuvent demander 
qu’il en soit créés. S’ils existent, les acteurs peuvent 
(apprendre à) les utiliser efficacement. 

Qui produit le MIPEX ?
Le projet MIPEX est piloté par le British Council et 
the Migration Policy Group. Un consortium de 37 
organisations nationales, parmi lesquelles des groupes 
de réflexion, des ONG, des fondations, des universités, 
des instituts de recherche et des organismes chargés 
des questions d’égalité, est associé au projet MIPEX, 
aux côtés des bureaux du British Council dans 31 pays 
d’Europe, au Canada et aux Etats-Unis.

Le projet est conçu, coordonné et mis en œuvre par 
the Migration Policy Group en coopération avec les 
partenaires de recherche. La publication, y compris 
les résultats et les profils de pays, a été rédigée par 
the Migration Policy Group. En 2011, les partenaires 
nationaux organiseront avec les bureaux du British 
Council une série d’événements pour lancer les débats 
en Europe et en Amérique du Nord.

La présente publication offre un bref exposé des 
résultats. Les résultats du MIPEX pour l’Allemagne, 
l’Espagne, la Finlande, la France, l’Italie, les Pays-Bas, 
la Pologne, le Portugal et la Roumanie sont également 
disponibles dans leurs langues respectives. Pour accéder 
à l’intégralité de l’outil interactif, visiter le site: 

www.mipex.eu

Le MIPEX III est produit dans le cadre du projet  
« Outcomes for Policy Change », cofinancé par le Fonds 
européen d’intégration des ressortissants de pays tiers.  

www.mipex.eu/partners

Quelles sont les standards les plus élevés utilisés 
par le MIPEX ?
Pour chacun des sept domaines politiques – mobilité sur 
le marché du travail, regroupement familial, éducation, 
participation politique, résidence de longue durée, 
accès à la nationalité et non-discrimination – le MIPEX 
identifie les standards européens ou internationaux les 
plus élevés visant à instaurer une égalité des droits, des 
obligations et des chances pour l’ensemble des résidents. 
Le programme de travail de l’Union européenne pour 
2010-2014 sur la liberté, la sécurité et la justice l’a 
reconfirmé: « L’objectif d’accorder à tous des droits, des 
obligations et des chances comparables est au cœur 
de la coopération européenne sur l’intégration ». Les 
standards les plus élevés sont issus des conventions 
du Conseil de l’Europe ou des directives de l’Union 
européenne. Quand il n’y a que des normes minimales, 
ce sont les recommandations politiques adressées à 
l’ensemble de l’Europe qui sont employées. 

Comment le MIPEX attribue-t-il les scores ?
Le MIPEX regroupe 148 indicateurs politiques de 
l’intégration des migrants. Ils ont pour but de permettre 
de comparer les lois et politiques actuelles par rapport 
aux standards les plus élevés par la consultation 
d’experts éminents et d’institutions qui utilisent et mènent 
des recherches comparatives dans leurs domaines 
d’expertise respectifs. Un indicateur politique est une 
question portant sur une composante spécifique de l’un 
des sept domaines politiques. Pour chaque réponse, il y 
a trois options. Le maximum de 3 points est donné quand 
les politiques satisfont aux standards les plus élevés 
d’égalité de traitement. Une note de 2 est attribuée 
quand les politiques sont à mi-chemin des standards les 
plus élevés et une note de 1 est donnée quand elles 
sont les plus éloignées de ces standards. Des notes de 
1 ou 2 sont attribuées pour les versions reformulées des 
dispositions les plus restrictives des directives de l’UE 
ou de pratiques nationales. Quand un pays n’a pas de 
politique pour un indicateur spécifique, la valeur 1 lui est 
accordée par défaut.

Dans chacun des sept domaines politiques, la moyenne 
des scores des indicateurs est effectuée pour obtenir 
le score de l’une des quatre dimensions de chaque 
politique. La moyenne des scores des quatre dimensions 
est ensuite calculée pour obtenir le score de chacun 
des sept domaines politiques par pays. La moyenne des 
scores des sept domaines donne à son tour la moyenne 
globale pour chaque pays. Pour permettre le classement 
et les comparaisons, l’échelle initiale de 1 à 3 est 

convertie en échelle de 0 à 100 pour les dimensions et 
les domaines politiques, 100 % étant le score maximum. 

Par qui les données ont-elles été recueillies ? 
Contrairement aux indices basés sur les avis d’experts, 
le MIPEX se base sur les législations publiques, les 
politiques et la recherche. Dans chaque pays, des 
experts indépendants et des professionnels du droit de 
l’immigration, de l’éducation et de la non-discrimination 
ont attribué un score à chaque indicateur en s’appuyant 
sur les documents qui étaient dans le domaine public 
du pays concerné en mai 2010. Des scores pour mars 
2007 ont également été obtenus pour les nouveaux 
indicateurs de tous les domaines à l’exception de 
l’éducation (nouveau domaine politique). Tous les scores 
ont été revus de façon anonyme par un second expert. 
The Migration Policy Group a joué le rôle de modérateur 
en cas de désaccords et a vérifié les questionnaires 
complétés pour s’assurer de la cohérence dans les divers 
domaines et les différents pays au fil du temps. Enfin, les 
experts nationaux ont apporté des informations sur les 
changements de politique et ce qui les a justifiés.

Quelles répercussions les politiques ont-elles sur 
l’intégration ?
Le MIPEX indique les points sur lesquels les pays peuvent 
s’améliorer pour créer un contexte juridique dans lequel 
les migrants ont la possibilité de contribuer au bien-être 
du pays, bénéficient d’une égalité dans l’accès à l’emploi 
et à l’éducation, vivent en sécurité avec leur famille, 
deviennent des citoyens actifs et sont protégés contre la 
discrimination.

Dans la mesure où les politiques sont un des facteurs qui 
influent sur l’intégration, le MIPEX peut servir de point de 
départ pour déterminer en quoi des changements de 
politique peuvent améliorer l’intégration dans la pratique. 
Ces informations doivent provenir de statistiques 
officielles, des budgets, des évaluations scientifiques 
et de projets, des rapports des gouvernements, les 
faits rapportés par les ONG, la jurisprudence et les 
témoignages des migrants. Une étude plus approfondie 
s’impose pour savoir si une politique est efficace dans 
la pratique et pour déterminer dans quelle mesure les 
changements de politique d’intégration sont:
1.  basés sur des données et des normes internationales
2.  financés et mis en œuvre 
3.  évalués pour ceux qui sont supposés en bénéficier
4.  analysés pour connaître leur impact général sur la 

société
5.  améliorés en s’appuyant sur de nouveaux éléments.

MIPEX III
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qu’il en soit créés. S’ils existent, les acteurs peuvent 
(apprendre à) les utiliser efficacement. 

Qui produit le MIPEX ?
Le projet MIPEX est piloté par le British Council et 
the Migration Policy Group. Un consortium de 37 
organisations nationales, parmi lesquelles des groupes 
de réflexion, des ONG, des fondations, des universités, 
des instituts de recherche et des organismes chargés 
des questions d’égalité, est associé au projet MIPEX, 
aux côtés des bureaux du British Council dans 31 pays 
d’Europe, au Canada et aux Etats-Unis.

Le projet est conçu, coordonné et mis en œuvre par 
the Migration Policy Group en coopération avec les 
partenaires de recherche. La publication, y compris 
les résultats et les profils de pays, a été rédigée par 
the Migration Policy Group. En 2011, les partenaires 
nationaux organiseront avec les bureaux du British 
Council une série d’événements pour lancer les débats 
en Europe et en Amérique du Nord.

La présente publication offre un bref exposé des 
résultats. Les résultats du MIPEX pour l’Allemagne, 
l’Espagne, la Finlande, la France, l’Italie, les Pays-Bas, 
la Pologne, le Portugal et la Roumanie sont également 
disponibles dans leurs langues respectives. Pour accéder 
à l’intégralité de l’outil interactif, visiter le site: 

www.mipex.eu

Le MIPEX III est produit dans le cadre du projet  
« Outcomes for Policy Change », cofinancé par le Fonds 
européen d’intégration des ressortissants de pays tiers.  

www.mipex.eu/partners

Quelles sont les standards les plus élevés utilisés 
par le MIPEX ?
Pour chacun des sept domaines politiques – mobilité sur 
le marché du travail, regroupement familial, éducation, 
participation politique, résidence de longue durée, 
accès à la nationalité et non-discrimination – le MIPEX 
identifie les standards européens ou internationaux les 
plus élevés visant à instaurer une égalité des droits, des 
obligations et des chances pour l’ensemble des résidents. 
Le programme de travail de l’Union européenne pour 
2010-2014 sur la liberté, la sécurité et la justice l’a 
reconfirmé: « L’objectif d’accorder à tous des droits, des 
obligations et des chances comparables est au cœur 
de la coopération européenne sur l’intégration ». Les 
standards les plus élevés sont issus des conventions 
du Conseil de l’Europe ou des directives de l’Union 
européenne. Quand il n’y a que des normes minimales, 
ce sont les recommandations politiques adressées à 
l’ensemble de l’Europe qui sont employées. 

Comment le MIPEX attribue-t-il les scores ?
Le MIPEX regroupe 148 indicateurs politiques de 
l’intégration des migrants. Ils ont pour but de permettre 
de comparer les lois et politiques actuelles par rapport 
aux standards les plus élevés par la consultation 
d’experts éminents et d’institutions qui utilisent et mènent 
des recherches comparatives dans leurs domaines 
d’expertise respectifs. Un indicateur politique est une 
question portant sur une composante spécifique de l’un 
des sept domaines politiques. Pour chaque réponse, il y 
a trois options. Le maximum de 3 points est donné quand 
les politiques satisfont aux standards les plus élevés 
d’égalité de traitement. Une note de 2 est attribuée 
quand les politiques sont à mi-chemin des standards les 
plus élevés et une note de 1 est donnée quand elles 
sont les plus éloignées de ces standards. Des notes de 
1 ou 2 sont attribuées pour les versions reformulées des 
dispositions les plus restrictives des directives de l’UE 
ou de pratiques nationales. Quand un pays n’a pas de 
politique pour un indicateur spécifique, la valeur 1 lui est 
accordée par défaut.

Dans chacun des sept domaines politiques, la moyenne 
des scores des indicateurs est effectuée pour obtenir 
le score de l’une des quatre dimensions de chaque 
politique. La moyenne des scores des quatre dimensions 
est ensuite calculée pour obtenir le score de chacun 
des sept domaines politiques par pays. La moyenne des 
scores des sept domaines donne à son tour la moyenne 
globale pour chaque pays. Pour permettre le classement 
et les comparaisons, l’échelle initiale de 1 à 3 est 

convertie en échelle de 0 à 100 pour les dimensions et 
les domaines politiques, 100 % étant le score maximum. 

Par qui les données ont-elles été recueillies ? 
Contrairement aux indices basés sur les avis d’experts, 
le MIPEX se base sur les législations publiques, les 
politiques et la recherche. Dans chaque pays, des 
experts indépendants et des professionnels du droit de 
l’immigration, de l’éducation et de la non-discrimination 
ont attribué un score à chaque indicateur en s’appuyant 
sur les documents qui étaient dans le domaine public 
du pays concerné en mai 2010. Des scores pour mars 
2007 ont également été obtenus pour les nouveaux 
indicateurs de tous les domaines à l’exception de 
l’éducation (nouveau domaine politique). Tous les scores 
ont été revus de façon anonyme par un second expert. 
The Migration Policy Group a joué le rôle de modérateur 
en cas de désaccords et a vérifié les questionnaires 
complétés pour s’assurer de la cohérence dans les divers 
domaines et les différents pays au fil du temps. Enfin, les 
experts nationaux ont apporté des informations sur les 
changements de politique et ce qui les a justifiés.

Quelles répercussions les politiques ont-elles sur 
l’intégration ?
Le MIPEX indique les points sur lesquels les pays peuvent 
s’améliorer pour créer un contexte juridique dans lequel 
les migrants ont la possibilité de contribuer au bien-être 
du pays, bénéficient d’une égalité dans l’accès à l’emploi 
et à l’éducation, vivent en sécurité avec leur famille, 
deviennent des citoyens actifs et sont protégés contre la 
discrimination.

Dans la mesure où les politiques sont un des facteurs qui 
influent sur l’intégration, le MIPEX peut servir de point de 
départ pour déterminer en quoi des changements de 
politique peuvent améliorer l’intégration dans la pratique. 
Ces informations doivent provenir de statistiques 
officielles, des budgets, des évaluations scientifiques 
et de projets, des rapports des gouvernements, les 
faits rapportés par les ONG, la jurisprudence et les 
témoignages des migrants. Une étude plus approfondie 
s’impose pour savoir si une politique est efficace dans 
la pratique et pour déterminer dans quelle mesure les 
changements de politique d’intégration sont:
1.  basés sur des données et des normes internationales
2.  financés et mis en œuvre 
3.  évalués pour ceux qui sont supposés en bénéficier
4.  analysés pour connaître leur impact général sur la 

société
5.  améliorés en s’appuyant sur de nouveaux éléments.

MIPEX III
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Les acteurs de l’intégration peuvent avoir du mal à trouver 
des études et une analyse exhaustives et récentes sur 
lesquelles baser des politiques, des propositions de 
changement et des projets pour que l’égalité devienne 
une réalité dans leur pays. Ils peuvent ne trouver que 
des informations anecdotiques et dépassées, ou des 
statistiques fragmentaires qui sont trop déconnectées 
de l’impact réel sur la vie des individus pour servir à 
formuler des propositions d’amélioration.

Le MIPEX a pour but de remédier à ces lacunes en 
fournissant un outil complet qui permette d’évaluer,  
de comparer et d’améliorer les politiques d’intégration. 
Le MIPEX couvre 31 pays fournissant ainsi un aperçu 
des politiques d’intégration dans plusieurs contextes 
différents. L’Amérique du Nord a été longtemps citée 
comme étant le continent de l’immigration, l’Europe 
étant essentiellement un continent d’émigration. 
Certains pays européens le sont d’ailleurs restés 
(notamment beaucoup de pays d’Europe centrale  
et les Etats baltes). Or, beaucoup de pays européens 
sont des pays d’immigration traditionnels (les pays 
nordiques, ceux d’Europe occidentale, les principaux 
pays du Sud), dans lesquels afflue chaque année 
un grand nombre de personnes, souvent plus qu’il 
n’en part. Pour certains pays, l’immigration est un 
phénomène très récent (notamment en Europe du Sud, 
en République tchèque, en Finlande et en Irlande) et 
beaucoup attirent des travailleurs migrants. Pour plus 
d’informations sur ces termes, voir: 

www.mipex.eu

Cet outil vous permet d’approfondir les multiples facteurs 
qui influent sur l’intégration des migrants dans la société 
et d’exploiter la totalité des résultats du MIPEX pour 
analyser et évaluer les changements passés et à venir 
des politiques.

Gouvernement
L’outil MIPEX offre aux responsables politiques un guide 
de référence rapide pour évaluer les impacts de leurs 
réformes politiques et se faire une idée générale des 
atouts et des faiblesses de leur pays. Cela permet aux 
gouvernements de voir les effets de leurs changements 
d’approche et de politique. L’outil met en évidence 
les politiques qui obtiennent de bons résultats et les 
domaines où des améliorations sont possibles. Vous 
pouvez comparer ces atouts et faiblesses avec ceux 
d’autres pays de votre région, d’Europe et d’Amérique 
du Nord, ou de tous les pays à la fois. Vous pouvez y 
puiser de l’inspiration pour vos politiques et tirer les 
enseignements de leurs objectifs, de leur mise en œuvre 
et de leurs résultats. Vous pouvez aussi utiliser le MIPEX 
pour déterminer l’impact de futures réformes et évaluer 
les précédentes politiques. Vous pouvez recueillir et 
partager des données sur la façon dont les politiques 
passées étaient financées, mises en œuvre et évaluées, 
dans le but d’améliorer les prochaines politiques. 

www.mipex.eu/government 

Plaidoyer
Les organisations de plaidoyer et les migrants peuvent 
allier leur expérience, les recommandations qui en 
découlent et les résultats du MIPEX. Cet outil d’analyse 
comparative peut leur fournir des informations et des 
standards internationaux pour étayer leur action. Outil de 
suivi des changements de politiques, le MIPEX peut aussi 
être utilisé de façon proactive pour améliorer la mise 
en œuvre et proposer des changements de politique 
susceptibles de renforcer l’intégration. Il permet de voir 
comment améliorer les politiques dans des domaines 
spécifiques et comment mieux appliquer les politiques 
actuelles en les comparant aux stratégies des pays les 
mieux notés et aux standards les plus élevés. 

www.mipex.eu/advocacy 

Acteurs internationaux
Le MIPEX peut être utilisé comme référence par les 
acteurs mondiaux pour évaluer l’impact des standards 
internationaux et européens – qu’il s’agisse de lois 
juridiquement contraignantes, d’accords facultatifs ou de 
recommandations – sur le droit national et les politiques 
nationales. Il donne également des informations sur la 
façon dont les gouvernements se sont engagés à les 
mettre en œuvre. Vous pouvez voir quels pays sont 
loin de satisfaire à ces standards et ceux qui vont plus 
loin; si ces normes ont motivé un changement et des 
améliorations et si une assistance est nécessaire pour 
élaborer des mesures de mise en œuvre. Quand il n’y a 
pas de normes, vous pouvez voir s’il y a une possibilité de 
coopération future en considérant les atouts et les points 
faibles communs. 

www.mipex.eu/global-actors

Recherche
Parce que le projet a pour but de rendre les données 
sur les politiques d’intégration à la fois visibles et 
utilisables par le public, les chercheurs les intègrent 
dans leur recherche, faisant du MIPEX une plate-forme 
d’élargissement des connaissances comparatives sur 
l’intégration. Il propose une classification systématique 
dans sept domaines d’expertise pour 31 pays 
(actuellement). Son système d’évaluation traduit les 
politiques en chiffres, en faisant appel à des experts 
nationaux pour rendre compte des faits dans le domaine 
du droit et de la politique. Les notes et les échelles 
permettent des interprétations claires et cohérentes, 
basées sur des standards d’égalité de traitement. 
L’intégralité des résultats et des commentaires des 
experts peut être téléchargée et l’outil interactif 
peut être utilisé en ligne pour comparer des pays. La 
globalité des données peut être utilisée pour une étude 
quantitative et qualitative approfondie de certains sujets, 
pour faire des comparaisons entre pays, pour évaluer 
l’impact que différents facteurs peuvent avoir sur les 
politiques et pour expliquer les différences d’un pays à 
l’autre. Pour créer un lien entre l’intégration juridique et 
l’intégration sociale, une analyse à plusieurs variables 
peut comparer les politiques aux données relatives au 
financement, à la perception du public et des migrants, 
aux résultats des évaluations officielles et à l’évolution 
des statistiques sur l’intégration.

www.mipex.eu/research

Presse
Le MIPEX peut être utilisé par les médias internationaux 
et nationaux comme guide de référence rapide pour 
mieux faire connaître les domaines dans lesquels 
les pays réussissent à mettre en pratique l’égalité 
des droits, des obligations et des chances pour les 
migrants, et ceux dans lesquels ils échouent. Vous 
pouvez comparer des pays à leurs voisins ou à d’autres 
pays et vous faire une idée générale de ce qui a 
changé et de ce qui pourrait être fait pour améliorer 
l’intégration. Le MIPEX étant continuellement mis à jour, 
vous pouvez accéder régulièrement à des informations 
contextuelles et vous tenir au courant des projets 
de votre pays en matière d’intégration des migrants 
et de l’impact que cela a sur la société. Vous pouvez 
découvrir les arguments qui justifient les bonnes et 
les mauvaises notes attribuées à votre pays et utiliser 
les résultats pour compléter l’approche humaine des 
articles sur les migrants et leurs expériences.

www.mipex.eu/press 
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Les acteurs de l’intégration peuvent avoir du mal à trouver 
des études et une analyse exhaustives et récentes sur 
lesquelles baser des politiques, des propositions de 
changement et des projets pour que l’égalité devienne 
une réalité dans leur pays. Ils peuvent ne trouver que 
des informations anecdotiques et dépassées, ou des 
statistiques fragmentaires qui sont trop déconnectées 
de l’impact réel sur la vie des individus pour servir à 
formuler des propositions d’amélioration.

Le MIPEX a pour but de remédier à ces lacunes en 
fournissant un outil complet qui permette d’évaluer,  
de comparer et d’améliorer les politiques d’intégration. 
Le MIPEX couvre 31 pays fournissant ainsi un aperçu 
des politiques d’intégration dans plusieurs contextes 
différents. L’Amérique du Nord a été longtemps citée 
comme étant le continent de l’immigration, l’Europe 
étant essentiellement un continent d’émigration. 
Certains pays européens le sont d’ailleurs restés 
(notamment beaucoup de pays d’Europe centrale  
et les Etats baltes). Or, beaucoup de pays européens 
sont des pays d’immigration traditionnels (les pays 
nordiques, ceux d’Europe occidentale, les principaux 
pays du Sud), dans lesquels afflue chaque année 
un grand nombre de personnes, souvent plus qu’il 
n’en part. Pour certains pays, l’immigration est un 
phénomène très récent (notamment en Europe du Sud, 
en République tchèque, en Finlande et en Irlande) et 
beaucoup attirent des travailleurs migrants. Pour plus 
d’informations sur ces termes, voir: 

www.mipex.eu

Cet outil vous permet d’approfondir les multiples facteurs 
qui influent sur l’intégration des migrants dans la société 
et d’exploiter la totalité des résultats du MIPEX pour 
analyser et évaluer les changements passés et à venir 
des politiques.

Gouvernement
L’outil MIPEX offre aux responsables politiques un guide 
de référence rapide pour évaluer les impacts de leurs 
réformes politiques et se faire une idée générale des 
atouts et des faiblesses de leur pays. Cela permet aux 
gouvernements de voir les effets de leurs changements 
d’approche et de politique. L’outil met en évidence 
les politiques qui obtiennent de bons résultats et les 
domaines où des améliorations sont possibles. Vous 
pouvez comparer ces atouts et faiblesses avec ceux 
d’autres pays de votre région, d’Europe et d’Amérique 
du Nord, ou de tous les pays à la fois. Vous pouvez y 
puiser de l’inspiration pour vos politiques et tirer les 
enseignements de leurs objectifs, de leur mise en œuvre 
et de leurs résultats. Vous pouvez aussi utiliser le MIPEX 
pour déterminer l’impact de futures réformes et évaluer 
les précédentes politiques. Vous pouvez recueillir et 
partager des données sur la façon dont les politiques 
passées étaient financées, mises en œuvre et évaluées, 
dans le but d’améliorer les prochaines politiques. 

www.mipex.eu/government 

Plaidoyer
Les organisations de plaidoyer et les migrants peuvent 
allier leur expérience, les recommandations qui en 
découlent et les résultats du MIPEX. Cet outil d’analyse 
comparative peut leur fournir des informations et des 
standards internationaux pour étayer leur action. Outil de 
suivi des changements de politiques, le MIPEX peut aussi 
être utilisé de façon proactive pour améliorer la mise 
en œuvre et proposer des changements de politique 
susceptibles de renforcer l’intégration. Il permet de voir 
comment améliorer les politiques dans des domaines 
spécifiques et comment mieux appliquer les politiques 
actuelles en les comparant aux stratégies des pays les 
mieux notés et aux standards les plus élevés. 

www.mipex.eu/advocacy 

Acteurs internationaux
Le MIPEX peut être utilisé comme référence par les 
acteurs mondiaux pour évaluer l’impact des standards 
internationaux et européens – qu’il s’agisse de lois 
juridiquement contraignantes, d’accords facultatifs ou de 
recommandations – sur le droit national et les politiques 
nationales. Il donne également des informations sur la 
façon dont les gouvernements se sont engagés à les 
mettre en œuvre. Vous pouvez voir quels pays sont 
loin de satisfaire à ces standards et ceux qui vont plus 
loin; si ces normes ont motivé un changement et des 
améliorations et si une assistance est nécessaire pour 
élaborer des mesures de mise en œuvre. Quand il n’y a 
pas de normes, vous pouvez voir s’il y a une possibilité de 
coopération future en considérant les atouts et les points 
faibles communs. 

www.mipex.eu/global-actors

Recherche
Parce que le projet a pour but de rendre les données 
sur les politiques d’intégration à la fois visibles et 
utilisables par le public, les chercheurs les intègrent 
dans leur recherche, faisant du MIPEX une plate-forme 
d’élargissement des connaissances comparatives sur 
l’intégration. Il propose une classification systématique 
dans sept domaines d’expertise pour 31 pays 
(actuellement). Son système d’évaluation traduit les 
politiques en chiffres, en faisant appel à des experts 
nationaux pour rendre compte des faits dans le domaine 
du droit et de la politique. Les notes et les échelles 
permettent des interprétations claires et cohérentes, 
basées sur des standards d’égalité de traitement. 
L’intégralité des résultats et des commentaires des 
experts peut être téléchargée et l’outil interactif 
peut être utilisé en ligne pour comparer des pays. La 
globalité des données peut être utilisée pour une étude 
quantitative et qualitative approfondie de certains sujets, 
pour faire des comparaisons entre pays, pour évaluer 
l’impact que différents facteurs peuvent avoir sur les 
politiques et pour expliquer les différences d’un pays à 
l’autre. Pour créer un lien entre l’intégration juridique et 
l’intégration sociale, une analyse à plusieurs variables 
peut comparer les politiques aux données relatives au 
financement, à la perception du public et des migrants, 
aux résultats des évaluations officielles et à l’évolution 
des statistiques sur l’intégration.

www.mipex.eu/research

Presse
Le MIPEX peut être utilisé par les médias internationaux 
et nationaux comme guide de référence rapide pour 
mieux faire connaître les domaines dans lesquels 
les pays réussissent à mettre en pratique l’égalité 
des droits, des obligations et des chances pour les 
migrants, et ceux dans lesquels ils échouent. Vous 
pouvez comparer des pays à leurs voisins ou à d’autres 
pays et vous faire une idée générale de ce qui a 
changé et de ce qui pourrait être fait pour améliorer 
l’intégration. Le MIPEX étant continuellement mis à jour, 
vous pouvez accéder régulièrement à des informations 
contextuelles et vous tenir au courant des projets 
de votre pays en matière d’intégration des migrants 
et de l’impact que cela a sur la société. Vous pouvez 
découvrir les arguments qui justifient les bonnes et 
les mauvaises notes attribuées à votre pays et utiliser 
les résultats pour compléter l’approche humaine des 
articles sur les migrants et leurs expériences.

www.mipex.eu/press 
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PRINCIPAUX RÉSULTATS

Atouts et points faibles
Les 31 pays d’Europe et d’Amérique du Nord couverts 
par le MIPEX ont en moyenne des politiques à moitié 
favorables à l’intégration. Avec un score d’environ 50 %, les 
politiques prises globalement créent autant d’obstacles que 
de possibilités pour les migrants de devenir des membres 
égaux de la société. Les travailleurs migrants, les familles 
réunies et les résidents de longue durée bénéficient d’un 
minimum de sécurité, de droits et de protection contre la 
discrimination. Les trois plus grands obstacles, pour les 
étrangers établis dans un pays, sont l’accès à la nationalité 
ou la participation politique et, pour tous les enfants, quelle 
que soit leur origine, l’accès et la réussite à l’école. 

Classement
Dans les 10 pays qui arrivent en tête, les immigrés 
bénéficient de politiques légèrement favorables au Bénélux 
(BE, NL), en Amérique du Nord (CA, US), dans les pays 
nordiques (FI, NO, SE) et en Europe du Sud (IT, PT, ES). 
La Suède, toujours en tête en dépit de réformes dans le 
domaine du regroupement familial, s’efforce d’améliorer la 
mise en œuvre et les résultats de ses politiques d’égalité 
des droits et des obligations. Le Portugal, dont l’écart 
avec la Suède diminue, a transposé les normes de l’UE de 
façon à sécuriser le statut des migrants (voir également 
la Belgique et l’Espagne). Les politiques d’intégration 
élaborées dans les anciens comme dans les nouveaux 
pays d’immigration illustrent que ce qui compte, ce n’est 
pas seulement la tradition et l’expérience, mais aussi la 
volonté politique. L’Autriche, la Suisse, l’Europe centrale et 
les pays baltes restent à la traîne. 

Changements
Les politiques d’intégration changent peu à peu, mais 
avec des effets potentiellement considérables sur 
la vie des gens. La plupart des pays n’ont progressé 
globalement que d’un point sur l’échelle de 100 du 
MIPEX. Si la crise n’a modifié que quelques politiques, les 
restrictions budgétaires pourraient remettre en question 
leur application et avoir des répercussions sur les 
migrants. A la suite de réformes majeures, les possibilités 
d’intégration se sont légèrement améliorées en Grèce 
(+10) et au Luxembourg (+8), mais se sont dégradées au 
Royaume-Uni (-10). Quand on considère les 6 domaines 
du MIPEX qui disposent de données pour 2007 et 2010, 7 
pays atteignent la note médiane, tandis que 10 continuent 
à s’en rapprocher. Les pays sans tendance nette (+0) 
soit n’ont pris aucune mesure, soit ont pris des mesures 
contradictoires. De nouvelles circonstances ont légèrement 
inversé la tendance dans quatre pays du peloton de tête.  

Tendances
Le MIPEX observe de solides corrélations statistiques positives 
entre ses différents domaines. La plupart des pays qui ont de 
bons (ou mauvais) résultats dans un domaine d’intégration ont 
de bons (ou mauvais) résultats dans les autres. 

Mobilité sur le marché du travail et regroupement 
familial: Il est plus facile aux familles de migrants de se 
regrouper et de participer à la vie sociale dans les pays qui 
aident les nouveaux arrivants à trouver un emploi adéquat, 
les pays les mieux notés étant d’anciens et de nouveaux 
pays d’attraction de la main-d’œuvre immigrée.

Mobilité sur le marché du travail et éducation: Les pays 
où les migrants adultes peuvent trouver un meilleur travail, 
améliorer leurs compétences et leurs qualifications auront 
davantage tendance à prendre en compte les besoins et 
les possibilités des enfants de ces familles. 

Accès à la nationalité, participation politique et 
non-discrimination: Les nouveaux arrivants sont 
davantage encouragés à participer à la vie politique en tant 
qu’étrangers dans les pays qui les encouragent à acquérir 
la nationalité. Quand le gouvernement est seulement 
tenu de rendre des comptes directement aux citoyens, 
il est souvent plus difficile pour un migrant d’accéder à 
la nationalité. Les pays qui facilitent la naturalisation ont 
également tendance à protéger tous les résidents contre 
de nombreuses formes de discrimination, y compris celle 
qui se fonde sur la nationalité. 

Regroupement familial et résidence de longue durée: En 
général, les pays offrent des droits sécurisés et similaires 
aux familles et aux résidents de longue durée. 

Conditions de résidence: De plus en plus, les nombreuses 
conditions exigentes que les migrants doivent 
traditionnellement remplir pour être naturalisés au bout de 
nombreuses années sont imposées aux nouveaux arrivants 
pour s’installer ou bénéficier du regroupement familial.  

Utiliser des éléments concrets pour améliorer  
les politiques
Peu de pays fondent les changements de leur politique 
d’intégration sur des éléments concrets. L’accent mis sur 
le nombre de migrants et les résultats obtenus aux tests 
ne permet pas vraiment de savoir si la société intégre 
les immigrés au fil du temps. Quelques gouvernements 
suivent les statistiques relatives à l’évolution de l’intégration, 
et quelques autres, encore moins nombreux, cherchent 
à déterminer si les politiques ont eu un impact sur 
cette évolution. Des données concrètes sont utilisées 
essentiellement pour suivre l’emploi et l’éducation des 
migrants. Du fait que les partis politisent l’intégration afin 
de gagner des voix, le succès est de plus en plus mesuré 
à l’aune des résultats des élections et de la perception 
du public. Que l’intégration soit ou non une priorité, les 
changements nationaux sont souvent justifiés par le 
droit international et l’exemple d’autres pays. En Europe, 
les politiques nationales sont plus favorables et plus 
similaires dans les pays où le droit européen s’applique 
(regroupement familial, résidence de longue durée et 
non-discrimination).

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable

 Evolution depuis MIPEX  
Rang Pays III*   II**
1 SE – Suède 83  (-1)
2 PT – Portugal 79  (+5)
3 CA – Canada 72  (+1)
4 FI – Finlande 69  (O)
5 NL – Pays-Bas 68  (O)
6 BE – Belgique 67  (+4)
7 NO – Norvège 66  (-1)
8 ES – Espagne 63  (+3)
9 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 62  
10 IT – Italie 60  (-1)
11 LU – Luxembourg 59  (+8)
12 DE – Allemagne 57  (+1)
 UK – Royaume-Uni 57  (-10)
14 DK – Danemark 53  (+2)
 Moyenne pour l’UE 52  
15 FR – France 51  (O)
16 GR – Grèce 49  (+10)
 IE – Irlande 49  (+1)
18 SI – Slovénie 48  (O)
19 CZ – République  
 tchèque 46  (+4)
 EE – Estonie 46  (+2)
21 HU – Hongrie 45  (+3)
 RO – Roumanie 45  
23 CH – Suisse 43  (O)
24 AT – Autriche 42  (+3)
 PL – Pologne 42  (+1)
26 BG – Bulgarie 41  
27 LT – Lituanie 40  (+1)
28 MT – Malte 37  (O)
29 SK – Slovaquie 36  (O)
30 CY – Chypre 35  (O)
31 LV – Lettonie 31  (+3)

*   Le score global inclut l’éducation et 
les six autres domaines de politique.

**  Ce classement exclut l’éducation. Il 
reflète les évolutions globables dans 
les six autres domaines de politique 
mesurés dans les MIPEX II et III.

PRINCIPAUX 
RÉSULTATS
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qu’étrangers dans les pays qui les encouragent à acquérir 
la nationalité. Quand le gouvernement est seulement 
tenu de rendre des comptes directement aux citoyens, 
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d’intégration sur des éléments concrets. L’accent mis sur 
le nombre de migrants et les résultats obtenus aux tests 
ne permet pas vraiment de savoir si la société intégre 
les immigrés au fil du temps. Quelques gouvernements 
suivent les statistiques relatives à l’évolution de l’intégration, 
et quelques autres, encore moins nombreux, cherchent 
à déterminer si les politiques ont eu un impact sur 
cette évolution. Des données concrètes sont utilisées 
essentiellement pour suivre l’emploi et l’éducation des 
migrants. Du fait que les partis politisent l’intégration afin 
de gagner des voix, le succès est de plus en plus mesuré 
à l’aune des résultats des élections et de la perception 
du public. Que l’intégration soit ou non une priorité, les 
changements nationaux sont souvent justifiés par le 
droit international et l’exemple d’autres pays. En Europe, 
les politiques nationales sont plus favorables et plus 
similaires dans les pays où le droit européen s’applique 
(regroupement familial, résidence de longue durée et 
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14 DK – Danemark 53  (+2)
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reflète les évolutions globables dans 
les six autres domaines de politique 
mesurés dans les MIPEX II et III.
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MOBILITÉ SUR LE 
MARCHÉ DU TRAVAIL
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Un migrant qui a le droit de travailler et de vivre dans 
un pays a les mêmes chances que n’importe qui d’autre 
sur le marché du travail. Dès son arrivée dans le pays, 
il peut, ainsi que les membres de sa famille, postuler à 
n’importe quel emploi dans le secteur privé ou public. Les 
qualifications acquises à l’étranger sont reconnues. Il peut 
ensuite améliorer ses compétences par une formation 
et des bourses d’étude. L’Etat l’encourage en ciblant ses 
besoins spécifiques: par exemple, il peut prendre des 
cours de langue axés sur son métier. Des conseillers et 
du personnel formé l’aident à évaluer ses compétences 
et le guident pour recourir aux services publics pour 
l’emploi. Une fois embauché, il a les mêmes droits que 
tous les autres travailleurs du pays.

Le cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Quand un migrant ne peut contribuer pleinement à 
la vie économique du pays, ses compétences et ses 
ambitions sont gaspillées. Il doit attendre cinq ans pour 
avoir le même droit de travailler, d’étudier ou de créer sa 
propre affaire que les ressortissants du pays d’accueil. Et 
même dans ce cas, il lui est interdit de travailler dans de 
nombreux secteurs et professions. En même temps, il doit 
chercher un travail par lui-même, sans accompagnement 
général ou ciblé. Parce que ses qualifications étrangères 
ne sont pas reconnues, il peut être obligé d’interrompre 
sa carrière pour accepter le premier emploi qu’il trouve. 
Les employeurs ne sont pas tenus de le faire bénéficier 
des mêmes avantages que ses collègues en termes de 
conditions de travail et de sécurité sociale. 

Moyenne
Pour trouver du travail, tous les résidents étrangers qui 
ont le droit de travailler n’ont pas un accès égal à la 
totalité du marché du travail, du système éducatif ou des 
services pour l’emploi. Par exemple, seuls les nationaux 
et les ressortissants de l’UE bénéficient de l’égalité 
des chances dans le secteur public et de meilleures 
procédures pour faire reconnaître leurs diplômes non 
européens. La plupart des migrants peuvent recourir 
aux services des agences nationales pour l’emploi. 
L’absence d’accompagnement adapté est le principal 
point faible dans la plupart des pays. Il est rare que ces 
services généraux soient capables de répondre à des 

besoins spécifiques, en particulier ceux des femmes et 
des jeunes migrants. Et quand des migrants trouvent du 
travail, ils devraient bénéficier des mêmes conditions de 
travail et avoir accès aux syndicats de la même manière 
que les ressortissants. Ces travailleurs, qui paient des 
impôts, sont exclus de certains aspects du système de 
sécurité sociale.

Les migrants bénéficient d’un meilleur accès au marché 
du travail et d’un accompagnement ciblé dans les pays 
traditionnels d’immigration. De même, les pays qui limitent 
l’accès au travail ne sont généralement pas ceux qui 
essaient de tirer parti des compétences spécifiques des 
immigrés. La Belgique, la France et le Luxembourg font 
exception à la règle et gaspillent le potentiel économique 
d’un grand nombre de leurs résidents non originaires 
de l’UE en leur apportant un accompagnement ciblé, 
tout en leur fermant de nombreux secteurs. Les pays 
qui ont besoin depuis peu des travailleurs migrants (CZ, 
IT, ES, PT) les traitent parfois de façon équitable en tant 
que travailleurs, mais ignorent souvent les difficultés 
spécifiques auxquelles se heurte celui qui est né à 
étranger. L’Estonie et la Roumanie sont les seuls pays 
d’Europe centrale à être au moins un peu préparés 
pour faire face à leurs besoins futurs de main-d’œuvre 
immigrée.

Changements et tendances
De 2007 à 2010, les migrants ont reçu dans 10 pays un 
plus grand soutien pour accéder au marché du travail. 
Un plus grand nombre de résidents réguliers auront un 
égal accès à l’emploi et à la formation dans plusieurs 
récents pays d’immigration (GR, ES, PT) et en Europe 
centrale (HU, PL, LV). Les pays ont parfois profité des 
possibilités offertes par le droit de l’UE pour améliorer 
leur législation. Les pays plus traditionnels d’immigration 
ont fait des progrès dans le domaine des mesures 
d’accompagnement ciblées, lesquelles sont globalement 
insuffisantes dans tous les pays. Les migrants de 
l’Autriche et du Danemark bénéficieront de plusieurs 
nouvelles mesures d’accompagnement mieux ciblées, 
tandis que les qualifications des immigrés pourraient 
être mieux reconnues au Canada, au Portugal et au 
Luxembourg.

WWW.MIPEX.EU/LABOUR-MARKET-MOBILITY

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 SE – Suède 100  (100)
2 PT – Portugal 94  (80)
3 NL – Pays-Bas 85  (85)
4 ES – Espagne 84  (79)
5 CA – Canada 81  (77)
6 DE – Allemagne 77  (77)
7 DK – Danemark 73  (64)
 NO – Norvège 73  (76)
9 FI – Finlande 71  (71)
10 IT – Italie 69  (69)
11 RO – Roumanie 68  
 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 68  
13 EE – Estonie 65  (65)
 Moyenne pour l’UE 57  
14 AT – Autriche 56  (44)
15 CZ – République  
 tchèque 55  (55)
 UK – Royaume-Uni 55  (55)
17 BE – Belgique 53  (53)
 CH – Suisse 53  (53)
19 GR – Grèce 50  (45)
20 FR – France 49  (49)
21 LU – Luxembourg 48  (45)
 PL – Pologne 48  (45)
23 LT – Lituanie 46  (46)
24 SI – Slovénie 44  (44)
25 MT – Malte 43  (48)
26 HU – Hongrie 41  (36)
27 BG – Bulgarie 40  
28 IE – Irlande 39  (42)
29 LV – Lettonie 36  (27)
30 CY – Chypre 21  (21)
 SK – Slovaquie 21  (21)

MOBILITÉ SUR 
LE MARCHÉ 
DU TRAVAIL

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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MOBILITÉ SUR LE 
MARCHÉ DU TRAVAIL
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.
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sur le marché du travail. Dès son arrivée dans le pays, 
il peut, ainsi que les membres de sa famille, postuler à 
n’importe quel emploi dans le secteur privé ou public. Les 
qualifications acquises à l’étranger sont reconnues. Il peut 
ensuite améliorer ses compétences par une formation 
et des bourses d’étude. L’Etat l’encourage en ciblant ses 
besoins spécifiques: par exemple, il peut prendre des 
cours de langue axés sur son métier. Des conseillers et 
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tous les autres travailleurs du pays.

Le cas le moins favorable
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procédures pour faire reconnaître leurs diplômes non 
européens. La plupart des migrants peuvent recourir 
aux services des agences nationales pour l’emploi. 
L’absence d’accompagnement adapté est le principal 
point faible dans la plupart des pays. Il est rare que ces 
services généraux soient capables de répondre à des 

besoins spécifiques, en particulier ceux des femmes et 
des jeunes migrants. Et quand des migrants trouvent du 
travail, ils devraient bénéficier des mêmes conditions de 
travail et avoir accès aux syndicats de la même manière 
que les ressortissants. Ces travailleurs, qui paient des 
impôts, sont exclus de certains aspects du système de 
sécurité sociale.

Les migrants bénéficient d’un meilleur accès au marché 
du travail et d’un accompagnement ciblé dans les pays 
traditionnels d’immigration. De même, les pays qui limitent 
l’accès au travail ne sont généralement pas ceux qui 
essaient de tirer parti des compétences spécifiques des 
immigrés. La Belgique, la France et le Luxembourg font 
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leur législation. Les pays plus traditionnels d’immigration 
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l’Autriche et du Danemark bénéficieront de plusieurs 
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tandis que les qualifications des immigrés pourraient 
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REGROUPEMENT 
FAMILIAL
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Les familles qui ont réussi à se regrouper ont la stabilité 
socio-culturelle nécessaire pour participer à la société. En 
Europe, une famille non européenne a les mêmes droits 
et responsabilités qu’une famille européenne qui change 
de pays. A son arrivée, le nouvel arrivant demande à faire 
venir son conjoint/partenaire et ses enfants, ainsi que 
ses parents et grands-parents à charge. La procédure 
est gratuite et rapide. Les autorités n’ont aucune raison 
de rejeter la demande si elle n’est pas frauduleuse et 
ne pose pas de risque pour la sécurité. L’Etat facilite 
l’intégration de la famille en l’aidant à accéder aux écoles, 
à l’emploi et aux programmes sociaux.

Le cas le plus défavorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Un migrant qui est séparé de sa famille a peu de chances 
de s’intégrer dans la société où il vit. Il doit attendre des 
années et devenir un résident de longue durée. Or, même 
dans ce cas, la loi ne reconnaît que la famille nucléaire 
traditionnelle. Les regroupants doivent satisfaire à des 
conditions difficiles sans l’aide du gouvernement. Seuls 
ceux qui ont des revenus élevés, un emploi stable et de 
bonnes notes aux tests de langue/intégration peuvent 
vivre avec leur famille. Les procédures sont longues, 
coûteuses et discrétionnaires. La loi oblige les membres 
de la famille réunie à dépendre du regroupant, car ils ne 
peuvent ni travailler ni recourir aux aides publiques. Ils 
n’ont pas droit à un permis de séjour autonome, même s’il 
meurt, divorce ou les maltraite. 

Moyenne
En Europe et en Amérique du Nord, la plupart des 
migrants bénéficient d’un droit au regroupement 
familial qui est légèrement favorable à leur intégration 
ainsi qu’à celle de leur famille. Les pays qui ont une 
définition restrictive de la famille ont tendance à imposer 
de lourdes conditions au regroupant. Ceux qui ont 
des définitions larges limitent souvent les conditions, 
par respect pour la vie familiale. Les candidats au 
regroupement doivent prouver qu’ils ont des revenus  
« stables et suffisants », souvent définis de façon vague 
et d’un montant plus élevé que ce qui est demandé aux 
ressortissants pour vivre de l’aide sociale. Peu de pays 
imposent des conditions de langue ou d’intégration. Mais, 
dans la mesure où ils sont de plus en plus nombreux à 
le faire, ils étendent cette exigence aux conjoints avant 

leur arrivée. Dans l’ensemble, les familles acquièrent une 
sécurité de séjour et les mêmes droits, mais pour obtenir 
un permis de séjour autonome elles sont soumises à de 
longs délais d’attente et à de nombreuses conditions. 

Une vie familiale stable est le point de départ de 
l’intégration en Amérique du Nord, dans les pays 
nordiques, en Europe du Nord-Ouest et dans les 
nouveaux pays de migration professionnelle. Parmi 
ceux-ci, la définition de la famille est plus large et les 
conditions plus inclusives au Canada qu’aux Etats-Unis; 
en Suède et en Finlande qu’en Norvège; en Espagne et 
au Portugal qu’en Italie. Les conditions favorables du droit 
en vigueur en Europe centrale sont appliquées selon des 
procédures extrêmement discrétionnaires.

Changements et tendances
Depuis 2007, peu de choses ont changé pour les familles 
originaires de pays n’appartenant pas à l’UE qui se 
rejoignent en Europe et dont l’avenir reste incertain. Les 
procédures sont devenues plus favorables dans 5 pays, 
mais moins favorables dans 11. Certains pays (récemment 
la Grèce, le Luxembourg et l’Espagne) octroient des 
droits élémentaires et la sécurité de résidence, souvent 
pour se conformer au droit européen. Du fait qu’il s’agit 
de normes minimales, peu de pays reviennent dessus, 
mais peu vont plus loin. Les décideurs ont des avis très 
divergents sur la façon d’appliquer les conditions du 
regroupement familial. Les pays qui ont des politiques 
favorables (BE, PT, SE) essaient de fixer les exigences de 
revenus ou de logement sur la base de ce à quoi tous les 
ressortissants sont censés parvenir dans la société. Mais 
il est de plus en plus fréquent que des pays traditionnels 
d’immigration imposent aux migrants des conditions que 
de nombreux ressortissants ne pourraient satisfaire: âge 
de mariage plus élevé (UK), revenus plus élevés (AT), plus 
de tests (NL), également pour les conjoints à l’étranger 
(NL, DE, FR, DK), la plupart du temps d’un coût plus 
élevé et pratiquement sans aide. Les conditions qui ne 
favorisent pas le regroupement familial et ne facilitent pas 
l’intégration dans la pratique pourraient être injustifiées 
en vertu du droit européen (2003/86/EC). Des migrants 
ont commencé à porter des affaires devant des tribunaux 
nationaux ainsi que devant la Cour européenne de 
Justice (par ex. l’affaire Chakroun aux Pays-Bas). 

WWW.MIPEX.EU/FAMILY-REUNION

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 PT – Portugal 91  (89)
2 CA – Canada 89  (89)
3 ES – Espagne 85  (76)
4 SE – Suède 84  (89)
5 SI – Slovénie 75  (75)
6 IT – Italie 74  (78)
7 FI – Finlande 70  (70)
8 BE – Belgique 68  (70)
 NO – Norvège 68  (72)
10 LU – Luxembourg 67  (53)
 PL – Pologne 67  (67)
 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 67  
13 CZ – République  
 tchèque 66  (66)
14 EE – Estonie 65  (65)
 RO – Roumanie 65  
16 HU – Hongrie 61  (56)
17 DE – Allemagne 60  (62)
 Moyenne pour l’UE 60  
18 LT – Lituanie 59  (59)
19 NL – Pays-Bas 58  (59)
20 UK – Royaume-Uni 54  (56)
21 SK – Slovaquie 53  (53)
22 FR – France 52  (53)
23 BG – Bulgarie 51  
24 GR – Grèce 49  (47)
25 MT – Malte 48  (50)
26 LV – Lettonie 46  (46)
27 AT – Autriche 41  (43)
28 CH – Suisse 40  (40)
29 CY – Chypre 39  (39)
30 DK – Danemark 37  (37)
31 IE – Irlande 34  (36)

REGROUPEMENT 
FAMILIAL

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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REGROUPEMENT 
FAMILIAL
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Les familles qui ont réussi à se regrouper ont la stabilité 
socio-culturelle nécessaire pour participer à la société. En 
Europe, une famille non européenne a les mêmes droits 
et responsabilités qu’une famille européenne qui change 
de pays. A son arrivée, le nouvel arrivant demande à faire 
venir son conjoint/partenaire et ses enfants, ainsi que 
ses parents et grands-parents à charge. La procédure 
est gratuite et rapide. Les autorités n’ont aucune raison 
de rejeter la demande si elle n’est pas frauduleuse et 
ne pose pas de risque pour la sécurité. L’Etat facilite 
l’intégration de la famille en l’aidant à accéder aux écoles, 
à l’emploi et aux programmes sociaux.

Le cas le plus défavorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Un migrant qui est séparé de sa famille a peu de chances 
de s’intégrer dans la société où il vit. Il doit attendre des 
années et devenir un résident de longue durée. Or, même 
dans ce cas, la loi ne reconnaît que la famille nucléaire 
traditionnelle. Les regroupants doivent satisfaire à des 
conditions difficiles sans l’aide du gouvernement. Seuls 
ceux qui ont des revenus élevés, un emploi stable et de 
bonnes notes aux tests de langue/intégration peuvent 
vivre avec leur famille. Les procédures sont longues, 
coûteuses et discrétionnaires. La loi oblige les membres 
de la famille réunie à dépendre du regroupant, car ils ne 
peuvent ni travailler ni recourir aux aides publiques. Ils 
n’ont pas droit à un permis de séjour autonome, même s’il 
meurt, divorce ou les maltraite. 

Moyenne
En Europe et en Amérique du Nord, la plupart des 
migrants bénéficient d’un droit au regroupement 
familial qui est légèrement favorable à leur intégration 
ainsi qu’à celle de leur famille. Les pays qui ont une 
définition restrictive de la famille ont tendance à imposer 
de lourdes conditions au regroupant. Ceux qui ont 
des définitions larges limitent souvent les conditions, 
par respect pour la vie familiale. Les candidats au 
regroupement doivent prouver qu’ils ont des revenus  
« stables et suffisants », souvent définis de façon vague 
et d’un montant plus élevé que ce qui est demandé aux 
ressortissants pour vivre de l’aide sociale. Peu de pays 
imposent des conditions de langue ou d’intégration. Mais, 
dans la mesure où ils sont de plus en plus nombreux à 
le faire, ils étendent cette exigence aux conjoints avant 

leur arrivée. Dans l’ensemble, les familles acquièrent une 
sécurité de séjour et les mêmes droits, mais pour obtenir 
un permis de séjour autonome elles sont soumises à de 
longs délais d’attente et à de nombreuses conditions. 

Une vie familiale stable est le point de départ de 
l’intégration en Amérique du Nord, dans les pays 
nordiques, en Europe du Nord-Ouest et dans les 
nouveaux pays de migration professionnelle. Parmi 
ceux-ci, la définition de la famille est plus large et les 
conditions plus inclusives au Canada qu’aux Etats-Unis; 
en Suède et en Finlande qu’en Norvège; en Espagne et 
au Portugal qu’en Italie. Les conditions favorables du droit 
en vigueur en Europe centrale sont appliquées selon des 
procédures extrêmement discrétionnaires.

Changements et tendances
Depuis 2007, peu de choses ont changé pour les familles 
originaires de pays n’appartenant pas à l’UE qui se 
rejoignent en Europe et dont l’avenir reste incertain. Les 
procédures sont devenues plus favorables dans 5 pays, 
mais moins favorables dans 11. Certains pays (récemment 
la Grèce, le Luxembourg et l’Espagne) octroient des 
droits élémentaires et la sécurité de résidence, souvent 
pour se conformer au droit européen. Du fait qu’il s’agit 
de normes minimales, peu de pays reviennent dessus, 
mais peu vont plus loin. Les décideurs ont des avis très 
divergents sur la façon d’appliquer les conditions du 
regroupement familial. Les pays qui ont des politiques 
favorables (BE, PT, SE) essaient de fixer les exigences de 
revenus ou de logement sur la base de ce à quoi tous les 
ressortissants sont censés parvenir dans la société. Mais 
il est de plus en plus fréquent que des pays traditionnels 
d’immigration imposent aux migrants des conditions que 
de nombreux ressortissants ne pourraient satisfaire: âge 
de mariage plus élevé (UK), revenus plus élevés (AT), plus 
de tests (NL), également pour les conjoints à l’étranger 
(NL, DE, FR, DK), la plupart du temps d’un coût plus 
élevé et pratiquement sans aide. Les conditions qui ne 
favorisent pas le regroupement familial et ne facilitent pas 
l’intégration dans la pratique pourraient être injustifiées 
en vertu du droit européen (2003/86/EC). Des migrants 
ont commencé à porter des affaires devant des tribunaux 
nationaux ainsi que devant la Cour européenne de 
Justice (par ex. l’affaire Chakroun aux Pays-Bas). 

WWW.MIPEX.EU/FAMILY-REUNION

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 PT – Portugal 91  (89)
2 CA – Canada 89  (89)
3 ES – Espagne 85  (76)
4 SE – Suède 84  (89)
5 SI – Slovénie 75  (75)
6 IT – Italie 74  (78)
7 FI – Finlande 70  (70)
8 BE – Belgique 68  (70)
 NO – Norvège 68  (72)
10 LU – Luxembourg 67  (53)
 PL – Pologne 67  (67)
 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 67  
13 CZ – République  
 tchèque 66  (66)
14 EE – Estonie 65  (65)
 RO – Roumanie 65  
16 HU – Hongrie 61  (56)
17 DE – Allemagne 60  (62)
 Moyenne pour l’UE 60  
18 LT – Lituanie 59  (59)
19 NL – Pays-Bas 58  (59)
20 UK – Royaume-Uni 54  (56)
21 SK – Slovaquie 53  (53)
22 FR – France 52  (53)
23 BG – Bulgarie 51  
24 GR – Grèce 49  (47)
25 MT – Malte 48  (50)
26 LV – Lettonie 46  (46)
27 AT – Autriche 41  (43)
28 CH – Suisse 40  (40)
29 CY – Chypre 39  (39)
30 DK – Danemark 37  (37)
31 IE – Irlande 34  (36)

REGROUPEMENT 
FAMILIAL

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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ÉDUCATION

Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Tout enfant qui vit dans le pays peut aller de la 
maternelle jusqu’à l’université et réussir selon ses 
capacités. Il bénéficie des mêmes mesures générales 
que ses camarades de classe de même origine 
socio-économique. S’il a des besoins différents en 
raison de sa situation individuelle ou familiale en tant 
que migrant, il bénéficie d’une aide supplémentaire. Ses 
professeurs sont formés pour reconnaître ces besoins et 
avoir les mêmes attentes à son égard que vis-à-vis des 
autres élèves. Il a droit à des cours et à un enseignement 
supplémentaire pour rattraper son retard et acquérir la 
maîtrise de la langue. Ses parents jouent un rôle actif 
dans son éducation parce que l’école les associe à 
toutes les étapes importantes de son parcours scolaire. Il 
apporte, avec ses parents, de nouvelles ouvertures à son 
école. Tous les élèves peuvent s’inscrire à des cours pour 
perfectionner la pratique de leur langue et leur culture 
familiale. L’école a une approche interculturelle des 
programmes, des manuels, des emplois du temps et des 
pratiques d’embauche. L’enfant immigré apprend, avec 
tous les élèves et le personnel, à vivre et à apprendre 
dans une société diversifiée. 

Le cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

L’école ne joue pas un rôle de facteur d’intégration 
des élèves immigrés. Beaucoup d’enfants qui vivent 
dans le pays n’ont même pas droit à une éducation 
complète. Seuls quelques projets spéciaux ou écoles 
s’occupent de leur intégration. La plupart du temps, un 
enfant migrant est traité comme n’importe quel autre 
enfant de son âge. Pire, les enseignants peuvent le 
considérer uniquement comme un problème. Ils n’ont 
aucun moyen de nouer le dialogue avec ses parents, 
qui parlent une langue différente et ont des origines 
différentes. Il n’apprend jamais correctement la langue 
de sa famille ou de la société d’accueil, parce qu’il reçoit 
peu ou pas d’aide dans ce domaine. Il finit avec les 
autres élèves immigrés dans les moins bonnes écoles. 
Les enseignants et le personnel ne sont pas d’origines 
diverses et ne sont donc pas capables de faire face 
à la diversité dans leur établissement. Tous les élèves 
n’apprennent pas à respecter les personnes d’origines 
diverses et à travailler avec eux.

Moyenne
Dans la plupart des pays, l’éducation – qui est un 
nouveau domaine du MIPEX – apparaît comme un maillon 
faible important des politiques d’intégration. Peu de 
systèmes scolaires procèdent à une évaluation sérieuse 
de ce que les enfants des nouveaux arrivants ont appris 
à l’étranger. La plupart des enfants ont au moins le 
droit implicite d’aller à l’école maternelle et de suivre 
l’enseignement obligatoire. Ils ont également accès à 
des mesures générales d’aide aux élèves défavorisés. Ils 
en bénéficient ni plus ni moins que les autres élèves du 
même milieu social. 

Pourtant, les élèves migrants peuvent avoir des 
difficultés à l’école pour des raisons qui n’ont rien à 
voir avec celles de leurs pairs. Les écoles conservent 
un grand pouvoir discrétionnaire pour décider ou 
non de répondre aux besoins spécifiques des élèves 
migrants, de leurs enseignants, de leurs parents, ainsi 
que pour suivre les résultats. Sans exigences ou droits 
explicites, les élèves n’obtiennent pas l’aide dont ils 
ont besoin pendant toute leur scolarité et dans tout 
le pays, notamment dans les localités qui ont une 
forte proportion de migrants ou peu de ressources. 
Les migrants ont droit à un accompagnement pour 
apprendre la langue, mais bien souvent pas avec les 
mêmes exigences de qualité que le reste du programme 
scolaire. Les pays qui ont mis en place un système pour 
diversifier les écoles ou le personnel enseignant sont 
extrêmement rares; de ce fait, la plupart des écoles 
passent à côté des nouvelles ouvertures que peut 
apporter une population scolaire diverse.

Peu de systèmes éducatifs en Europe font ce qu’il 
faut pour s’adapter aux réalités de l’immigration. C’est 
en Amérique du Nord, dans les pays nordiques et au 
Benelux que l’on recense les Etats les plus engagés dans 
ce domaine. Le Royaume-Uni vient en tête des principaux 
pays européens d’immigration; le Portugal est celui qui 
fait le mieux parmi les nouveaux pays d’immigration, de 
même que la République tchèque en Europe centrale et 
l’Estonie dans les pays baltes. Les autres sont en dessous 
de la barre des 50 %, certains sont même nettement en 
dessous (FR, IE, LV, LT, BG, HU). 

WWW.MIPEX.EU/EDUCATION

Rang Pays MIPEX % III 

1 SE – Suède   77
2 CA – Canada   71
3 BE – Belgique   66
4 FI – Finlande   63
 NO – Norvège   63
 PT – Portugal   63
7 UK – Royaume-Uni   58
8 US – Etats-Unis  
 d’Amérique   55
9 LU – Luxembourg   52
10 DK – Danemark   51
 NL – Pays-Bas   51
12 EE – Estonie   50
13 ES – Espagne   48
14 CH – Suisse   45
15 AT – Autriche   44
 CZ – République  
 tchèque   44
17 DE – Allemagne   43
18 GR – Grèce   42
19 IT – Italie   41
 Moyenne pour l’UE   39
20 CY – Chypre   33
21 FR – France   29
 PL – Pologne   29
23 IE – Irlande   25
24 SK – Slovaquie   24
 SI – Slovénie   24
26 RO – Roumanie   20
27 LV – Lettonie   17
 LT – Lituanie   17
29 MT – Malte   16
30 BG – Bulgarie   15
31 HU – Hongrie   12

ÉDUCATION0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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ÉDUCATION

Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Tout enfant qui vit dans le pays peut aller de la 
maternelle jusqu’à l’université et réussir selon ses 
capacités. Il bénéficie des mêmes mesures générales 
que ses camarades de classe de même origine 
socio-économique. S’il a des besoins différents en 
raison de sa situation individuelle ou familiale en tant 
que migrant, il bénéficie d’une aide supplémentaire. Ses 
professeurs sont formés pour reconnaître ces besoins et 
avoir les mêmes attentes à son égard que vis-à-vis des 
autres élèves. Il a droit à des cours et à un enseignement 
supplémentaire pour rattraper son retard et acquérir la 
maîtrise de la langue. Ses parents jouent un rôle actif 
dans son éducation parce que l’école les associe à 
toutes les étapes importantes de son parcours scolaire. Il 
apporte, avec ses parents, de nouvelles ouvertures à son 
école. Tous les élèves peuvent s’inscrire à des cours pour 
perfectionner la pratique de leur langue et leur culture 
familiale. L’école a une approche interculturelle des 
programmes, des manuels, des emplois du temps et des 
pratiques d’embauche. L’enfant immigré apprend, avec 
tous les élèves et le personnel, à vivre et à apprendre 
dans une société diversifiée. 

Le cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

L’école ne joue pas un rôle de facteur d’intégration 
des élèves immigrés. Beaucoup d’enfants qui vivent 
dans le pays n’ont même pas droit à une éducation 
complète. Seuls quelques projets spéciaux ou écoles 
s’occupent de leur intégration. La plupart du temps, un 
enfant migrant est traité comme n’importe quel autre 
enfant de son âge. Pire, les enseignants peuvent le 
considérer uniquement comme un problème. Ils n’ont 
aucun moyen de nouer le dialogue avec ses parents, 
qui parlent une langue différente et ont des origines 
différentes. Il n’apprend jamais correctement la langue 
de sa famille ou de la société d’accueil, parce qu’il reçoit 
peu ou pas d’aide dans ce domaine. Il finit avec les 
autres élèves immigrés dans les moins bonnes écoles. 
Les enseignants et le personnel ne sont pas d’origines 
diverses et ne sont donc pas capables de faire face 
à la diversité dans leur établissement. Tous les élèves 
n’apprennent pas à respecter les personnes d’origines 
diverses et à travailler avec eux.

Moyenne
Dans la plupart des pays, l’éducation – qui est un 
nouveau domaine du MIPEX – apparaît comme un maillon 
faible important des politiques d’intégration. Peu de 
systèmes scolaires procèdent à une évaluation sérieuse 
de ce que les enfants des nouveaux arrivants ont appris 
à l’étranger. La plupart des enfants ont au moins le 
droit implicite d’aller à l’école maternelle et de suivre 
l’enseignement obligatoire. Ils ont également accès à 
des mesures générales d’aide aux élèves défavorisés. Ils 
en bénéficient ni plus ni moins que les autres élèves du 
même milieu social. 

Pourtant, les élèves migrants peuvent avoir des 
difficultés à l’école pour des raisons qui n’ont rien à 
voir avec celles de leurs pairs. Les écoles conservent 
un grand pouvoir discrétionnaire pour décider ou 
non de répondre aux besoins spécifiques des élèves 
migrants, de leurs enseignants, de leurs parents, ainsi 
que pour suivre les résultats. Sans exigences ou droits 
explicites, les élèves n’obtiennent pas l’aide dont ils 
ont besoin pendant toute leur scolarité et dans tout 
le pays, notamment dans les localités qui ont une 
forte proportion de migrants ou peu de ressources. 
Les migrants ont droit à un accompagnement pour 
apprendre la langue, mais bien souvent pas avec les 
mêmes exigences de qualité que le reste du programme 
scolaire. Les pays qui ont mis en place un système pour 
diversifier les écoles ou le personnel enseignant sont 
extrêmement rares; de ce fait, la plupart des écoles 
passent à côté des nouvelles ouvertures que peut 
apporter une population scolaire diverse.

Peu de systèmes éducatifs en Europe font ce qu’il 
faut pour s’adapter aux réalités de l’immigration. C’est 
en Amérique du Nord, dans les pays nordiques et au 
Benelux que l’on recense les Etats les plus engagés dans 
ce domaine. Le Royaume-Uni vient en tête des principaux 
pays européens d’immigration; le Portugal est celui qui 
fait le mieux parmi les nouveaux pays d’immigration, de 
même que la République tchèque en Europe centrale et 
l’Estonie dans les pays baltes. Les autres sont en dessous 
de la barre des 50 %, certains sont même nettement en 
dessous (FR, IE, LV, LT, BG, HU). 

WWW.MIPEX.EU/EDUCATION

Rang Pays MIPEX % III 

1 SE – Suède   77
2 CA – Canada   71
3 BE – Belgique   66
4 FI – Finlande   63
 NO – Norvège   63
 PT – Portugal   63
7 UK – Royaume-Uni   58
8 US – Etats-Unis  
 d’Amérique   55
9 LU – Luxembourg   52
10 DK – Danemark   51
 NL – Pays-Bas   51
12 EE – Estonie   50
13 ES – Espagne   48
14 CH – Suisse   45
15 AT – Autriche   44
 CZ – République  
 tchèque   44
17 DE – Allemagne   43
18 GR – Grèce   42
19 IT – Italie   41
 Moyenne pour l’UE   39
20 CY – Chypre   33
21 FR – France   29
 PL – Pologne   29
23 IE – Irlande   25
24 SK – Slovaquie   24
 SI – Slovénie   24
26 RO – Roumanie   20
27 LV – Lettonie   17
 LT – Lituanie   17
29 MT – Malte   16
30 BG – Bulgarie   15
31 HU – Hongrie   12

ÉDUCATION0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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PARTICIPATION 
POLITIQUE
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Quand les Etats offrent des possibilités de participation 
politique, tous les résidents peuvent participer à la vie 
démocratique. Les nouveaux arrivants jouissent des 
mêmes libertés civiles que les ressortissants du pays 
d’accueil. Un migrant peut voter, se présenter aux 
élections locales et bénéficier des libertés politiques 
élémentaires au même titre que les ressortissants après 
un nombre limité d’années de séjour régulier dans le 
pays. Il peut aussi voter aux élections régionales. Il est 
éligible et peut même diriger un conseil consultatif des 
ressortissants étrangers puissant et indépendant dans sa 
localité, sa région, voire le pays tout entier. L’Etat l’informe 
de ses droits politiques et favorise l’émergence, au sein 
des populations migrantes, d’une société civile. 

Cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Un migrant ne peut participer aux décisions politiques qui 
le concernent plus particulièrement dans la cité, la région 
et le pays où il vit. Ses droits civils élémentaires sont 
limités par l’Etat. Il ne peut fonder un groupe politique, 
s’affilier à un parti ou travailler comme journaliste. Seuls 
les nationaux (et, dans les Etats membre de l’UE, les 
ressortissants de l’UE) ont la possibilité de voter. Il vit 
dans une cité où les autorités ne demandent même pas 
l’avis des migrants. L’Etat n’applique aucune politique 
pour l’encourager à participer à la vie démocratique. Les 
associations qui représentent ses intérêts ne peuvent 
compter sur des fonds publics.

Moyenne
La plupart des migrants ont peu de possibilités d’inspirer 
et d’améliorer les politiques qui les concernent dans 
leur vie quotidienne. 11 pays, pour la plupart en Europe 
centrale, ont encore des lois qui privent les étrangers 
des libertés politiques élémentaires. En Europe, les 
ressortissants de pays hors UE peuvent se présenter aux 
élections municipales dans 13 des pays étudiés, voter 
aux élections locales dans 19, aux élections régionales 
dans 7, et aux élections nationales dans 2 (PT, UK). Il 
existe des organismes de consultation au niveau local 
dans 15 pays et au niveau national dans 11. Ils n’offrent 
aux migrants que des possibilités moyennement 
satisfaisantes d’améliorer les politiques. Environ la moitié 
des pays financent les activités politiques des migrants, 
tandis qu’un tiers les informent de leurs droits politiques.

Offrir des droits politiques et civils est le signe d’un pays 
d’immigration confiant. Les nouveaux pays d’immigration 
divergent de façon substantielle sur ce point des 
pays traditionnels d’immigration. Les migrants n’ont 
pratiquement aucun de ces droits en Europe centrale, 
dans les Etats baltes, à Chypre et à Malte. Seuls l’Irlande 
et le Portugal proposent autant de possibilités de 
participation politique que les pays ayant les scores les 
plus élevés (pays nordiques et d’Europe du Nord-Ouest). 
Les pays traditionnels d’immigration qui ont les systèmes 
les moins favorables, en particulier en matière de droits 
de vote, ont besoin soit de réformes constitutionnelles 
(AT, DE, IT, ES) soit d’une plus grande volonté politique 
(CA, FR, UK, US). 

Changements et tendances
Les possibilités politiques offertes aux migrants ne 
s’améliorent pas beaucoup. Le seul pays à avoir fait des 
progrès significatifs est la Grèce (+15) qui a réformé 
son droit de la nationalité et a offert de nombreuses 
possibilités politiques au niveau local. Cet exemple 
illustre le constat du MIPEX selon lequel les organes 
consultatifs ne sont pas un substitut aux droits de vote. 
Les pays qui étendent les droits de vote sont aussi 
souvent ceux qui mettent en place les organismes 
consultatifs les plus solides. 

La participation politique est progressivement inclue dans 
les stratégies d’intégration. Les organes consultatifs et 
le droit de vote ont fait leur apparition pour la première 
fois dans les années 1970 et font régulièrement l’objet 
de débats en Europe et, de plus en plus, en Amérique 
du Nord. La principale raison de la progression des 
scores n’est pas directement liée au droit européen 
ou à la Convention n° 144 du Conseil de l’Europe. 
Les tribunaux nationaux et européens participent à 
la garantie les droits civils élémentaires (AT, ES). Les 
nouveaux pays d’immigration manifestent un vif intérêt 
pour les organismes consultatifs (FR, IE, IT, ES, PT) et 
quelques droits électoraux (CZ, EE, LT, SI, LU, SK, BE, 
GR). Les résultats du MIPEX semblent indiquer que les 
organismes consultatifs vont (LU, PT, CH) et viennent (BE, 
DK), généralement quand les gouvernements sont prêts à 
écouter les migrants. Les droits électoraux font partie des 
acquis: difficiles à obtenir, mais encore plus à retirer.

WWW.MIPEX.EU/POLITICAL-PARTICIPATION

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 NO – Norvège 94  (94)
2 FI – Finlande 87  (87)
3 IE – Irlande 79  (79)
 NL – Pays-Bas 79  (79)
5 LU – Luxembourg 78  (76)
6 SE – Suède 75  (75)
7 PT – Portugal 70  (69)
8 DE – Allemagne 64  (64)
9 DK – Danemark 62  (66)
10 BE – Belgique 59  (61)
 CH – Suisse 59  (58)
12 ES – Espagne 56  (56)
13 UK – Royaume-Uni 53  (53)
14 IT – Italie 50  (50)
15 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 45  
16 FR – France 44  (44)
 Moyenne pour l’UE 44  
17 GR – Grèce 40  (25)
18 CA – Canada 38  (38)
19 AT – Autriche 33  (33)
 HU – Hongrie 33  (33)
21 EE – Estonie 28  (28)
 SI – Slovénie 28  (28)
23 CY – Chypre 25  (25)
 LT – Lituanie 25  (25)
 MT – Malte 25  (25)
26 SK – Slovaquie 21  (21)
27 LV – Lettonie 18  (18)
28 BG – Bulgarie 17  
29 CZ – République  
 tchèque 13  (13)
 PL – Pologne 13  (13)
31 RO – Roumanie 8  

PARTICIPATION 
POLITIQUE

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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PARTICIPATION 
POLITIQUE
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Quand les Etats offrent des possibilités de participation 
politique, tous les résidents peuvent participer à la vie 
démocratique. Les nouveaux arrivants jouissent des 
mêmes libertés civiles que les ressortissants du pays 
d’accueil. Un migrant peut voter, se présenter aux 
élections locales et bénéficier des libertés politiques 
élémentaires au même titre que les ressortissants après 
un nombre limité d’années de séjour régulier dans le 
pays. Il peut aussi voter aux élections régionales. Il est 
éligible et peut même diriger un conseil consultatif des 
ressortissants étrangers puissant et indépendant dans sa 
localité, sa région, voire le pays tout entier. L’Etat l’informe 
de ses droits politiques et favorise l’émergence, au sein 
des populations migrantes, d’une société civile. 

Cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Un migrant ne peut participer aux décisions politiques qui 
le concernent plus particulièrement dans la cité, la région 
et le pays où il vit. Ses droits civils élémentaires sont 
limités par l’Etat. Il ne peut fonder un groupe politique, 
s’affilier à un parti ou travailler comme journaliste. Seuls 
les nationaux (et, dans les Etats membre de l’UE, les 
ressortissants de l’UE) ont la possibilité de voter. Il vit 
dans une cité où les autorités ne demandent même pas 
l’avis des migrants. L’Etat n’applique aucune politique 
pour l’encourager à participer à la vie démocratique. Les 
associations qui représentent ses intérêts ne peuvent 
compter sur des fonds publics.

Moyenne
La plupart des migrants ont peu de possibilités d’inspirer 
et d’améliorer les politiques qui les concernent dans 
leur vie quotidienne. 11 pays, pour la plupart en Europe 
centrale, ont encore des lois qui privent les étrangers 
des libertés politiques élémentaires. En Europe, les 
ressortissants de pays hors UE peuvent se présenter aux 
élections municipales dans 13 des pays étudiés, voter 
aux élections locales dans 19, aux élections régionales 
dans 7, et aux élections nationales dans 2 (PT, UK). Il 
existe des organismes de consultation au niveau local 
dans 15 pays et au niveau national dans 11. Ils n’offrent 
aux migrants que des possibilités moyennement 
satisfaisantes d’améliorer les politiques. Environ la moitié 
des pays financent les activités politiques des migrants, 
tandis qu’un tiers les informent de leurs droits politiques.

Offrir des droits politiques et civils est le signe d’un pays 
d’immigration confiant. Les nouveaux pays d’immigration 
divergent de façon substantielle sur ce point des 
pays traditionnels d’immigration. Les migrants n’ont 
pratiquement aucun de ces droits en Europe centrale, 
dans les Etats baltes, à Chypre et à Malte. Seuls l’Irlande 
et le Portugal proposent autant de possibilités de 
participation politique que les pays ayant les scores les 
plus élevés (pays nordiques et d’Europe du Nord-Ouest). 
Les pays traditionnels d’immigration qui ont les systèmes 
les moins favorables, en particulier en matière de droits 
de vote, ont besoin soit de réformes constitutionnelles 
(AT, DE, IT, ES) soit d’une plus grande volonté politique 
(CA, FR, UK, US). 

Changements et tendances
Les possibilités politiques offertes aux migrants ne 
s’améliorent pas beaucoup. Le seul pays à avoir fait des 
progrès significatifs est la Grèce (+15) qui a réformé 
son droit de la nationalité et a offert de nombreuses 
possibilités politiques au niveau local. Cet exemple 
illustre le constat du MIPEX selon lequel les organes 
consultatifs ne sont pas un substitut aux droits de vote. 
Les pays qui étendent les droits de vote sont aussi 
souvent ceux qui mettent en place les organismes 
consultatifs les plus solides. 

La participation politique est progressivement inclue dans 
les stratégies d’intégration. Les organes consultatifs et 
le droit de vote ont fait leur apparition pour la première 
fois dans les années 1970 et font régulièrement l’objet 
de débats en Europe et, de plus en plus, en Amérique 
du Nord. La principale raison de la progression des 
scores n’est pas directement liée au droit européen 
ou à la Convention n° 144 du Conseil de l’Europe. 
Les tribunaux nationaux et européens participent à 
la garantie les droits civils élémentaires (AT, ES). Les 
nouveaux pays d’immigration manifestent un vif intérêt 
pour les organismes consultatifs (FR, IE, IT, ES, PT) et 
quelques droits électoraux (CZ, EE, LT, SI, LU, SK, BE, 
GR). Les résultats du MIPEX semblent indiquer que les 
organismes consultatifs vont (LU, PT, CH) et viennent (BE, 
DK), généralement quand les gouvernements sont prêts à 
écouter les migrants. Les droits électoraux font partie des 
acquis: difficiles à obtenir, mais encore plus à retirer.

WWW.MIPEX.EU/POLITICAL-PARTICIPATION

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 NO – Norvège 94  (94)
2 FI – Finlande 87  (87)
3 IE – Irlande 79  (79)
 NL – Pays-Bas 79  (79)
5 LU – Luxembourg 78  (76)
6 SE – Suède 75  (75)
7 PT – Portugal 70  (69)
8 DE – Allemagne 64  (64)
9 DK – Danemark 62  (66)
10 BE – Belgique 59  (61)
 CH – Suisse 59  (58)
12 ES – Espagne 56  (56)
13 UK – Royaume-Uni 53  (53)
14 IT – Italie 50  (50)
15 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 45  
16 FR – France 44  (44)
 Moyenne pour l’UE 44  
17 GR – Grèce 40  (25)
18 CA – Canada 38  (38)
19 AT – Autriche 33  (33)
 HU – Hongrie 33  (33)
21 EE – Estonie 28  (28)
 SI – Slovénie 28  (28)
23 CY – Chypre 25  (25)
 LT – Lituanie 25  (25)
 MT – Malte 25  (25)
26 SK – Slovaquie 21  (21)
27 LV – Lettonie 18  (18)
28 BG – Bulgarie 17  
29 CZ – République  
 tchèque 13  (13)
 PL – Pologne 13  (13)
31 RO – Roumanie 8  

PARTICIPATION 
POLITIQUE

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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RÉSIDENCE DE 
LONGUE DURÉE
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Tous les migrants en situation régulière ont, à un 
moment, le droit de décider de s’établir ou non de 
façon permanente dans le pays. Pour le candidat à 
l’établissement permanent, la procédure est gratuite 
et rapide, parce que la seule question à régler est de 
savoir s’il y a fraude potentielle ou menace réelle pour la 
sécurité. Il peut faire appel de toute décision de rejet ou 
de retrait du titre de séjour. En cas d’acceptation de sa 
demande, il bénéficie d’un statut sécurisé et des mêmes 
droits et obligations que les nationaux dans la plupart des 
domaines de la vie. 

Cas le plus défavorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

En tant qu’étranger, le migrant aura toujours un statut 
juridique « définitivement temporaire », sans égalité 
des chances pour s’intégrer. De nombreuses formes 
juridiques de permis délivrés aux migrants excluent ces 
derniers du bénéfice de la résidence de longue durée, 
même s’ils remplissent par ailleurs les critères et les 
exigences de résidence. Le candidat doit satisfaire à des 
exigences difficiles en termes de ressources et d’emploi. 
L’absence de cours et de manuels gratuits peut même 
dissuader le candidat à passer les tests de langue et 
d’intégration. S’il est finalement accepté, son statut reste 
précaire. Il ne peut retourner dans son pays que pour 
de courtes périodes, ce qui contrarie ses projets de 
développement personnel et familial.

Moyenne
Avec le regroupement familial, la résidence de longue 
durée est un atout relatif pour les politiques d’intégration 
des pays. Ces résidents peuvent travailler, étudier, 
prendre leur retraite et vivre dans le pays comme 
les nationaux. Les migrants doivent satisfaire à de 
nombreuses exigences et conditions différentes pour 
bénéficier de ce droit – certaines plus restrictives que 
les autres. Dans plusieurs cas, les détenteurs d’un permis 
de séjour ne peuvent demander un titre de résident de 
longue durée, même s’ils vivent dans le pays depuis 
5 ans ou plus. Les conditions autrefois réservées à 
la naturalisation sont de plus en plus appliquées à la 
résidence de longue durée. Mais les conditions pour 
obtenir la résidence de longue durée encouragent 
davantage les candidats à réussir. Mettant l’accent sur 

une connaissance élémentaire de la langue, elles tiennent 
un peu plus compte des capacités et des handicaps des 
individus et peuvent être plus facilement renforcées par 
des cours. Les pays conservent le pouvoir discrétionnaire 
de refuser ou de retirer un titre de résidence de longue 
durée, bien que la situation personnelle doive être prise 
en compte et qu’il y ait des possibilités d’appel.

La plupart des résidents peuvent acquérir un statut sûr 
et bénéficier des mêmes droits que les ressortissants 
en Europe de l’Ouest et dans les pays nordiques. C’est 
également le cas au Canada, mais pas aux Etats-Unis. 
C’est au Royaume-Uni, en Suisse, en Allemagne, en 
France et en Autriche que les nouveaux arrivants 
peuvent éprouver les plus grandes difficultés à satisfaire 
aux conditions et exigences pour bénéficier du droit 
de résidence de longue durée. Si Chypre et la Grèce 
imposent également des conditions draconiennes, 
ce n’est pas le cas de la plupart des nouveaux 
pays d’immigration, même si les procédures restent 
extrêmement discrétionnaires. 

Changements et tendances
Les candidats à la résidence de longue durée auraient 
pour l’essentiel les mêmes possibilités et les mêmes 
obstacles en 2010 qu’en 2007. Presque rien ne change 
quand ce sont les standards juridiques minimaux de 
l’UE qui sont appliqués. Les pays contraints de s’y 
conformer sont en train de rattraper leur retard (BE +15, 
PT +14, ES +6), tandis certains autres font sérieusement 
marche arrière (UK -43). La plupart des pays axent leur 
changement de politique sur de nouvelles conditions 
contraignantes qui sont diffusées dans les discussions 
européennes. En 1999, l’Allemagne a été le seul Etat 
membre de l’UE à imposer une exigence concernant 
la maîtrise de la langue. Actuellement, la tendance à 
imposer la connaissance de la langue et des conditions 
d’intégration s’étend des pays traditionnels d’immigration 
de l’Europe (DK, DE, UK) aux nouveaux pays d’immigration 
professionnelle du Sud et de l’Est (CY, CZ, IT, PT). Les 
autres changements sont moins probants: l’Autriche, le 
Danemark, le Portugal et l’Espagne s’efforcent d’inciter 
des étudiants internationaux à s’établir, contrairement au 
Luxembourg et au Royaume-Uni; et tandis que l’Espagne 
et le Portugal offrent à leurs résidents de longue durée 
une meilleure protection contre l’éloignement, d’autres 
trouvent de nouveaux motifs de rejet des demandes et 
de retrait des titres de résidence, tels que des systèmes à 
points (UK, DK, IT), de vagues motifs sécuritaires (EE) et la 
double peine (UK). 

WWW.MIPEX.EU/LONG-TERM-RESIDENCE

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 BE – Belgique 79  (64)
2 ES – Espagne 78  (72)
 SE – Suède 78  (78)
4 PT – Portugal 69  (55)
 SI – Slovénie 69  (69)
6 NL – Pays-Bas 68  (68)
7 EE – Estonie 67  (68)
8 DK – Danemark 66  (64)
 IT – Italie 66  (69)
10 CZ – République  
 tchèque 65  (65)
 PL – Pologne 65  (65)
12 MT – Malte 64  (64)
13 CA – Canada 63  (60)
14 NO – Norvège 61  (61)
15 HU – Hongrie 60  (54)
16 LV – Lettonie 59  (51)
 Moyenne pour l’UE 59  
17 AT – Autriche 58  (54)
 FI – Finlande 58  (58)
19 BG – Bulgarie 57  
 LT – Lituanie 57  (57)
21 GR – Grèce 56  (56)
 LU – Luxembourg 56  (57)
23 RO – Roumanie 54  
24 DE – Allemagne 50  (50)
 SK – Slovaquie 50  (50)
 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 50  
27 FR – France 46  (46)
28 IE – Irlande 43  (43)
29 CH – Suisse 41  (41)
30 CY – Chypre 37  (41)
31 UK – Royaume-Uni 31  (74)

RÉSIDENCE DE 
LONGUE DURÉE

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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RÉSIDENCE DE 
LONGUE DURÉE
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Tous les migrants en situation régulière ont, à un 
moment, le droit de décider de s’établir ou non de 
façon permanente dans le pays. Pour le candidat à 
l’établissement permanent, la procédure est gratuite 
et rapide, parce que la seule question à régler est de 
savoir s’il y a fraude potentielle ou menace réelle pour la 
sécurité. Il peut faire appel de toute décision de rejet ou 
de retrait du titre de séjour. En cas d’acceptation de sa 
demande, il bénéficie d’un statut sécurisé et des mêmes 
droits et obligations que les nationaux dans la plupart des 
domaines de la vie. 

Cas le plus défavorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

En tant qu’étranger, le migrant aura toujours un statut 
juridique « définitivement temporaire », sans égalité 
des chances pour s’intégrer. De nombreuses formes 
juridiques de permis délivrés aux migrants excluent ces 
derniers du bénéfice de la résidence de longue durée, 
même s’ils remplissent par ailleurs les critères et les 
exigences de résidence. Le candidat doit satisfaire à des 
exigences difficiles en termes de ressources et d’emploi. 
L’absence de cours et de manuels gratuits peut même 
dissuader le candidat à passer les tests de langue et 
d’intégration. S’il est finalement accepté, son statut reste 
précaire. Il ne peut retourner dans son pays que pour 
de courtes périodes, ce qui contrarie ses projets de 
développement personnel et familial.

Moyenne
Avec le regroupement familial, la résidence de longue 
durée est un atout relatif pour les politiques d’intégration 
des pays. Ces résidents peuvent travailler, étudier, 
prendre leur retraite et vivre dans le pays comme 
les nationaux. Les migrants doivent satisfaire à de 
nombreuses exigences et conditions différentes pour 
bénéficier de ce droit – certaines plus restrictives que 
les autres. Dans plusieurs cas, les détenteurs d’un permis 
de séjour ne peuvent demander un titre de résident de 
longue durée, même s’ils vivent dans le pays depuis 
5 ans ou plus. Les conditions autrefois réservées à 
la naturalisation sont de plus en plus appliquées à la 
résidence de longue durée. Mais les conditions pour 
obtenir la résidence de longue durée encouragent 
davantage les candidats à réussir. Mettant l’accent sur 

une connaissance élémentaire de la langue, elles tiennent 
un peu plus compte des capacités et des handicaps des 
individus et peuvent être plus facilement renforcées par 
des cours. Les pays conservent le pouvoir discrétionnaire 
de refuser ou de retirer un titre de résidence de longue 
durée, bien que la situation personnelle doive être prise 
en compte et qu’il y ait des possibilités d’appel.

La plupart des résidents peuvent acquérir un statut sûr 
et bénéficier des mêmes droits que les ressortissants 
en Europe de l’Ouest et dans les pays nordiques. C’est 
également le cas au Canada, mais pas aux Etats-Unis. 
C’est au Royaume-Uni, en Suisse, en Allemagne, en 
France et en Autriche que les nouveaux arrivants 
peuvent éprouver les plus grandes difficultés à satisfaire 
aux conditions et exigences pour bénéficier du droit 
de résidence de longue durée. Si Chypre et la Grèce 
imposent également des conditions draconiennes, 
ce n’est pas le cas de la plupart des nouveaux 
pays d’immigration, même si les procédures restent 
extrêmement discrétionnaires. 

Changements et tendances
Les candidats à la résidence de longue durée auraient 
pour l’essentiel les mêmes possibilités et les mêmes 
obstacles en 2010 qu’en 2007. Presque rien ne change 
quand ce sont les standards juridiques minimaux de 
l’UE qui sont appliqués. Les pays contraints de s’y 
conformer sont en train de rattraper leur retard (BE +15, 
PT +14, ES +6), tandis certains autres font sérieusement 
marche arrière (UK -43). La plupart des pays axent leur 
changement de politique sur de nouvelles conditions 
contraignantes qui sont diffusées dans les discussions 
européennes. En 1999, l’Allemagne a été le seul Etat 
membre de l’UE à imposer une exigence concernant 
la maîtrise de la langue. Actuellement, la tendance à 
imposer la connaissance de la langue et des conditions 
d’intégration s’étend des pays traditionnels d’immigration 
de l’Europe (DK, DE, UK) aux nouveaux pays d’immigration 
professionnelle du Sud et de l’Est (CY, CZ, IT, PT). Les 
autres changements sont moins probants: l’Autriche, le 
Danemark, le Portugal et l’Espagne s’efforcent d’inciter 
des étudiants internationaux à s’établir, contrairement au 
Luxembourg et au Royaume-Uni; et tandis que l’Espagne 
et le Portugal offrent à leurs résidents de longue durée 
une meilleure protection contre l’éloignement, d’autres 
trouvent de nouveaux motifs de rejet des demandes et 
de retrait des titres de résidence, tels que des systèmes à 
points (UK, DK, IT), de vagues motifs sécuritaires (EE) et la 
double peine (UK). 

WWW.MIPEX.EU/LONG-TERM-RESIDENCE

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 BE – Belgique 79  (64)
2 ES – Espagne 78  (72)
 SE – Suède 78  (78)
4 PT – Portugal 69  (55)
 SI – Slovénie 69  (69)
6 NL – Pays-Bas 68  (68)
7 EE – Estonie 67  (68)
8 DK – Danemark 66  (64)
 IT – Italie 66  (69)
10 CZ – République  
 tchèque 65  (65)
 PL – Pologne 65  (65)
12 MT – Malte 64  (64)
13 CA – Canada 63  (60)
14 NO – Norvège 61  (61)
15 HU – Hongrie 60  (54)
16 LV – Lettonie 59  (51)
 Moyenne pour l’UE 59  
17 AT – Autriche 58  (54)
 FI – Finlande 58  (58)
19 BG – Bulgarie 57  
 LT – Lituanie 57  (57)
21 GR – Grèce 56  (56)
 LU – Luxembourg 56  (57)
23 RO – Roumanie 54  
24 DE – Allemagne 50  (50)
 SK – Slovaquie 50  (50)
 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 50  
27 FR – France 46  (46)
28 IE – Irlande 43  (43)
29 CH – Suisse 41  (41)
30 CY – Chypre 37  (41)
31 UK – Royaume-Uni 31  (74)

RÉSIDENCE DE 
LONGUE DURÉE

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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ACCÈS À LA 
NATIONALITÉ
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Tous les résidents établis qui envisagent l’avenir dans 
le pays bénéficient d’un soutien total pour acquérir la 
nationalité et participer sur un pied d’égalité à la vie 
publique. Tous les citoyens peuvent avoir la double 
nationalité. Tout enfant né dans le pays de parents 
immigrés devient citoyen de ce pays dès sa naissance 
(en vertu du droit du sol) comme tous les autres enfants. 
Une personne née à l’étranger et attirée par le pays 
après y avoir vécu 3 ans bénéficie du droit d’accès à 
la nationalité si elle remplit les conditions légales, telles 
qu’un casier judiciaire vierge. L’exigence de passer avec 
succès le test de connaissance élémentaire de la langue 
et de suivre un cours d’instruction civique l’encourage à 
réussir par le recours à des cours et à des tests gratuits, 
flexibles et professionnels. En tant que nouveau citoyen, 
elle bénéficie des mêmes protections civiques que les 
autres ressortissants.

Cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Les Etats qui découragent les migrants d’acquérir la 
nationalité génèrent un déficit démocratique, social et 
économique à long terme. Les enfants et les petits-
enfants des migrants continuent d’être traités comme 
des étrangers. Un migrant n’est pas considéré comme 
pouvant prétendre à la nationalité, s’il n’a pas vécu 
dans le pays au moins 12 ans. Les nouveaux citoyens 
ne peuvent avoir la double nationalité, alors que les 
autres le peuvent. Les autres conditions sont trop 
onéreuses à remplir (par ex. revenus, redevance de 
1 500 euros) pour de nombreux résidents établis – 
voire des nationaux. Le candidat à la naturalisation 
doit passer des tests de langue et d’intégration 
difficiles, discrétionnaires et onéreux. La procédure est 
totalement discrétionnaire, sans contrôle judiciaire. En 
tant que nouveau citoyen, le migrant peut se voir retirer 
sa nationalité à tout moment de sa vie, ce qui peut 
même le conduire à devenir apatride.

Moyenne
La double nationalité et le droit du sol sont en train de 
devenir la norme pour les pays d’immigration. La majeure 
partie de la procédure continue de décourager ou 
d’exclure de nombreuses personnes de toute tentative. 
Pour demander la nationalité, les migrants attendent 
en moyenne sept ans au total en Europe, à cause des 

exigences de résidence de longue durée. La moitié 
des pays assujettissent l’acquisition de la nationalité 
à des conditions de revenus et au paiement de frais 
élevés. Les candidats doivent normalement connaître 
la langue, souvent à un niveau élevé ou qui n’est pas 
clairement indiqué. Les tests s’accompagnent rarement 
de l’aide nécessaire pour réussir. A l’issue de procédures 
relativement discrétionnaires, les candidats peuvent au 
moins faire appel et bénéficier de certaines protections 
contre l’apatridie et le retrait de la nationalité.

Les pays qui pratiquent traditionnellement le droit du 
sol (CA, US, IE, UK, FR) et les pays qui ont récemment 
adopté cette réforme (BE, DE, GR, LU, SE, PT) donnent à 
leurs résidents étrangers une voie d’accès légèrement 
favorable à la nationalité. Les politiques en matière 
de nationalité sont plus défavorables à l’intégration 
sociale dans de nombreux nouveaux pays d’immigration 
d’Europe centrale, dans les Etats baltes, en Autriche, à 
Chypre, au Danemark, à Malte et en Norvège.

Changements et tendances
De nouvelles lois relatives à la nationalité ont 
considérablement amélioré les conditions d’intégration 
en Grèce (+39) et au Luxembourg (+32), mais les ont 
légèrement détériorées au Royaume-Uni (-16) et en 
Slovaquie (-12). Autrement, peu de choses ont changé 
pour les candidats à la nationalité. Certains tests sont 
plus professionnels (DE) et mieux soutenus par des 
cours (DE, EE, NL), alors que les frais ont fait un bon 
considérable en Irlande, en Italie, au Royaume-Uni et 
aux Etats-Unis. Les acteurs concernés restent divisés sur 
la question de savoir si, dans la pratique, les exigences 
de résidence, les conditions et les motifs sécuritaires 
favorisent ou freinent l’intégration. Le durcissement 
des conditions et l’augmentation du nombre d’années 
de résidence peuvent être considérés comme des 
obstacles et des indicateurs d’intégration médiocre 
(GR, autrefois PT, BE), ou comme des « incitations » (LU, 
Sl, UK). Quelques nouveaux citoyens bénéficieront de 
nouvelles protections contre le pouvoir discrétionnaire, 
le retrait de la nationalité et l’apatridie (DE, GR, HU, LU). 
Mais de nouveaux motifs sécuritaires en Slovaquie et au 
Royaume-Uni (2007) et des propositions en Belgique, 
en France, aux Pays-Bas et aux Etats-Unis créent un lien 
entre les questions de sécurité et les nouveaux citoyens. 
Le débat se focalise sur la question de savoir si retirer la 
nationalité aux personnes d’origine étrangère rendra la 
société plus sûre ou plus intégrée.

WWW.MIPEX.EU/ACCESS-TO-NATIONALITY

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 PT – Portugal 82  (82)
2 SE – Suède 79  (79)
3 CA – Canada 74  (74)
4 BE – Belgique 69  (69)
5 LU – Luxembourg 66  (34)
 NL – Pays-Bas 66  (65)
7 IT – Italie 63  (65)
8 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 61  
9 FR – France 59  (59)
 DE – Allemagne 59  (52)
 UK – Royaume-Uni 59  (75)
12 IE – Irlande 58  (60)
13 FI – Finlande 57  (54)
 GR – Grèce 57  (18)
 Moyenne pour l’UE 44  
15 NO – Norvège 41  (41)
16 ES – Espagne 39  (39)
17 CH – Suisse 36  (36)
18 PL – Pologne 35  (35)
19 CZ – République  
 tchèque 33  (33)
 DK – Danemark 33  (33)
 SI – Slovénie 33  (33)
22 CY – Chypre 32  (32)
23 HU – Hongrie 31  (28)
24 RO – Roumanie 29  
25 SK – Slovaquie 27  (39)
26 MT – Malte 26  (26)
27 BG – Bulgarie 24  
28 AT – Autriche 22  (22)
29 LT – Lituanie 20  (20)
30 EE – Estonie 16  (15)
31 LV – Lettonie 15  (16)

ACCÈS À LA 
NATIONALITÉ

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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ACCÈS À LA 
NATIONALITÉ
Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Tous les résidents établis qui envisagent l’avenir dans 
le pays bénéficient d’un soutien total pour acquérir la 
nationalité et participer sur un pied d’égalité à la vie 
publique. Tous les citoyens peuvent avoir la double 
nationalité. Tout enfant né dans le pays de parents 
immigrés devient citoyen de ce pays dès sa naissance 
(en vertu du droit du sol) comme tous les autres enfants. 
Une personne née à l’étranger et attirée par le pays 
après y avoir vécu 3 ans bénéficie du droit d’accès à 
la nationalité si elle remplit les conditions légales, telles 
qu’un casier judiciaire vierge. L’exigence de passer avec 
succès le test de connaissance élémentaire de la langue 
et de suivre un cours d’instruction civique l’encourage à 
réussir par le recours à des cours et à des tests gratuits, 
flexibles et professionnels. En tant que nouveau citoyen, 
elle bénéficie des mêmes protections civiques que les 
autres ressortissants.

Cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Les Etats qui découragent les migrants d’acquérir la 
nationalité génèrent un déficit démocratique, social et 
économique à long terme. Les enfants et les petits-
enfants des migrants continuent d’être traités comme 
des étrangers. Un migrant n’est pas considéré comme 
pouvant prétendre à la nationalité, s’il n’a pas vécu 
dans le pays au moins 12 ans. Les nouveaux citoyens 
ne peuvent avoir la double nationalité, alors que les 
autres le peuvent. Les autres conditions sont trop 
onéreuses à remplir (par ex. revenus, redevance de 
1 500 euros) pour de nombreux résidents établis – 
voire des nationaux. Le candidat à la naturalisation 
doit passer des tests de langue et d’intégration 
difficiles, discrétionnaires et onéreux. La procédure est 
totalement discrétionnaire, sans contrôle judiciaire. En 
tant que nouveau citoyen, le migrant peut se voir retirer 
sa nationalité à tout moment de sa vie, ce qui peut 
même le conduire à devenir apatride.

Moyenne
La double nationalité et le droit du sol sont en train de 
devenir la norme pour les pays d’immigration. La majeure 
partie de la procédure continue de décourager ou 
d’exclure de nombreuses personnes de toute tentative. 
Pour demander la nationalité, les migrants attendent 
en moyenne sept ans au total en Europe, à cause des 

exigences de résidence de longue durée. La moitié 
des pays assujettissent l’acquisition de la nationalité 
à des conditions de revenus et au paiement de frais 
élevés. Les candidats doivent normalement connaître 
la langue, souvent à un niveau élevé ou qui n’est pas 
clairement indiqué. Les tests s’accompagnent rarement 
de l’aide nécessaire pour réussir. A l’issue de procédures 
relativement discrétionnaires, les candidats peuvent au 
moins faire appel et bénéficier de certaines protections 
contre l’apatridie et le retrait de la nationalité.

Les pays qui pratiquent traditionnellement le droit du 
sol (CA, US, IE, UK, FR) et les pays qui ont récemment 
adopté cette réforme (BE, DE, GR, LU, SE, PT) donnent à 
leurs résidents étrangers une voie d’accès légèrement 
favorable à la nationalité. Les politiques en matière 
de nationalité sont plus défavorables à l’intégration 
sociale dans de nombreux nouveaux pays d’immigration 
d’Europe centrale, dans les Etats baltes, en Autriche, à 
Chypre, au Danemark, à Malte et en Norvège.

Changements et tendances
De nouvelles lois relatives à la nationalité ont 
considérablement amélioré les conditions d’intégration 
en Grèce (+39) et au Luxembourg (+32), mais les ont 
légèrement détériorées au Royaume-Uni (-16) et en 
Slovaquie (-12). Autrement, peu de choses ont changé 
pour les candidats à la nationalité. Certains tests sont 
plus professionnels (DE) et mieux soutenus par des 
cours (DE, EE, NL), alors que les frais ont fait un bon 
considérable en Irlande, en Italie, au Royaume-Uni et 
aux Etats-Unis. Les acteurs concernés restent divisés sur 
la question de savoir si, dans la pratique, les exigences 
de résidence, les conditions et les motifs sécuritaires 
favorisent ou freinent l’intégration. Le durcissement 
des conditions et l’augmentation du nombre d’années 
de résidence peuvent être considérés comme des 
obstacles et des indicateurs d’intégration médiocre 
(GR, autrefois PT, BE), ou comme des « incitations » (LU, 
Sl, UK). Quelques nouveaux citoyens bénéficieront de 
nouvelles protections contre le pouvoir discrétionnaire, 
le retrait de la nationalité et l’apatridie (DE, GR, HU, LU). 
Mais de nouveaux motifs sécuritaires en Slovaquie et au 
Royaume-Uni (2007) et des propositions en Belgique, 
en France, aux Pays-Bas et aux Etats-Unis créent un lien 
entre les questions de sécurité et les nouveaux citoyens. 
Le débat se focalise sur la question de savoir si retirer la 
nationalité aux personnes d’origine étrangère rendra la 
société plus sûre ou plus intégrée.

WWW.MIPEX.EU/ACCESS-TO-NATIONALITY

 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 PT – Portugal 82  (82)
2 SE – Suède 79  (79)
3 CA – Canada 74  (74)
4 BE – Belgique 69  (69)
5 LU – Luxembourg 66  (34)
 NL – Pays-Bas 66  (65)
7 IT – Italie 63  (65)
8 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 61  
9 FR – France 59  (59)
 DE – Allemagne 59  (52)
 UK – Royaume-Uni 59  (75)
12 IE – Irlande 58  (60)
13 FI – Finlande 57  (54)
 GR – Grèce 57  (18)
 Moyenne pour l’UE 44  
15 NO – Norvège 41  (41)
16 ES – Espagne 39  (39)
17 CH – Suisse 36  (36)
18 PL – Pologne 35  (35)
19 CZ – République  
 tchèque 33  (33)
 DK – Danemark 33  (33)
 SI – Slovénie 33  (33)
22 CY – Chypre 32  (32)
23 HU – Hongrie 31  (28)
24 RO – Roumanie 29  
25 SK – Slovaquie 27  (39)
26 MT – Malte 26  (26)
27 BG – Bulgarie 24  
28 AT – Autriche 22  (22)
29 LT – Lituanie 20  (20)
30 EE – Estonie 16  (15)
31 LV – Lettonie 15  (16)

ACCÈS À LA 
NATIONALITÉ

0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable



 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 CA – Canada 89  (89)
 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 89  
3 SE – Suède 88  (88)
4 UK – Royaume-Uni 86  (81)
5 PT – Portugal 84  (84)
6 BG – Bulgarie 80  
7 BE – Belgique 79  (70)
8 FI – Finlande 78  (77)
9 FR – France 77  (74)
10 HU – Hongrie 75  (75)
11 RO – Roumanie 73  
12 NL – Pays-Bas 68  (68)
13 SI – Slovénie 66  (66)
14 IE – Irlande 63  (55)
15 IT – Italie 62  (62)
16 CY – Chypre 59  (59)
 NO – Norvège 59  (59)
 SK – Slovaquie 59  (47)
 Moyenne pour l’UE 59  
19 LT – Lituanie 55  (50)
20 GR – Grèce 50  (50)
21 ES – Espagne 49  (49)
22 DE – Allemagne 48  (48)
 LU – Luxembourg 48  (47)
24 DK – Danemark 47  (42)
25 CZ – République  
 tchèque 44  (20)
26 AT – Autriche 40  (40)
27 MT – Malte 36  (27)
 PL – Pologne 36  (35)
29 EE – Estonie 32  (18)
30 CH – Suisse 31  (31)
31 LV – Lettonie 25  (25)

NON-DISCRIMINATION0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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NON-DISCRIMINATION

Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Tous les résidents, quelles que soient leurs origines, 
peuvent lutter contre la discrimination et bénéficier 
de l’égalité des chances. N’importe qui dans le pays 
peut porter une affaire contre toutes les formes de 
discrimination, le profilage racial et les incitations à la 
haine. Ce sont des pratiques illégales dans tous les 
domaines de la vie publique, de l’emploi à l’éducation, en 
passant par l’espace public, le logement et la protection 
sociale. Toute victime a le droit de demander justice 
parce que les lois sont correctement appliquées et leur 
respect dûment contrôlé. Des organismes indépendants 
de lutte pour l’égalité et des ONG l’aident tout au long de 
la procédure. Les tribunaux recourent à de nombreuses 
formes de sanction pour prévenir, décourager et punir la 
discrimination. L’Etat se fixe des obligations et prend des 
mesures qui encouragent les autres institutions à s’ouvrir. 
Il recherche la meilleure personne pour les postes ou les 
contrats, en veillant à ce que son choix reflète davantage 
la population dont il sert les intérêts. 

Cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Les gens sont libres de refuser de donner sa chance 
à quelqu’un uniquement pour une question de race, 
de religion ou de nationalité. Toute victime qui va 
devant la justice doit le faire sans aide juridique, 
sans interprète, sans le soutien d’une ONG. Pour 
prouver la discrimination, la charge de la preuve lui 
incombe intégralement. Si elle n’est pas découragée 
par la longueur de la procédure, elle l’est par les 
sanctions purement symboliques qui sont prononcées. 
Autour d’elle, elle constate que rien n’est fait par le 
gouvernement pour promouvoir l’égalité de traitement. 
Elle ne peut espérer aucune aide des organismes, sans 
réels pouvoirs, mis en place par le gouvernement pour 
s’occuper des questions d’égalité qu’il contrôle. 

Moyenne
L’Europe et l’Amérique du Nord affichent de meilleurs 
résultats dans le domaine de la non-discrimination que 
dans la plupart des autres dimensions de la politique 
d’intégration. Dans la plupart des domaines de la vie, il 
est interdit à de nombreux acteurs d’adopter à l’égard 
d’une personne des pratiques discriminatoires fondées 
sur la race, l’appartenance ethnique ou la religion. Si c’est 
à cause de sa nationalité ou de raisons multiples, elle a 
moins de chances, voire aucune. En règle générale, toute 

victime qui demande justice bénéficie de protections 
contre la victimisation, en partageant la charge de 
la preuve, d’une aide financière et des services d’un 
interprète. Les ONG de lutte pour l’égalité pourraient 
avoir un statut juridique plus puissant pour représenter 
les victimes, mener des actions collectives et utiliser les 
tests de discrimination. Le principal maillon faible, ce 
sont les politiques d’égalité de traitement. Les Etats ne 
peuvent garantir que le personnel et les prestataires de 
service défendent l’égalité dans leur travail de tous les 
jours. Trop peu d’organismes de lutte pour l’égalité de 
traitement ont le statut juridique et l’indépendance requis 
pour aider les victimes. 

Les victimes de la discrimination sont mieux protégées 
en Amérique du Nord et, en ce qui concerne l’Europe, 
au Royaume-Uni, en Suède, en Belgique et en France. 
Les décideurs continuent à rendre les lois plus simples à 
appliquer et à faire respecter. Le Portugal, la Roumanie, la 
Bulgarie et la Hongrie commencent à utiliser la législation 
– souvent nouvelle – dans toute son étendue. Les Etats 
baltes, Malte et l’Autriche ont fait le minimum exigé par l’UE; 
la Pologne et la Suisse sont nettement en dessous de ces 
normes. Les autres (CZ, DE, DK, ES) vont un peu plus loin 
en adoptant des mesures de protection plus générales qui 
restent pour le moment inefficaces à cause du manque 
d’efficacité des politiques d’égalité de traitement.

Changements et tendances
La politique d’intégration s’améliore de façon 
substantielle et régulière quand les pays améliorent leurs 
politiques en matière de discrimination et d’égalité de 
traitement. Dans ce domaine, l’Europe a enregistré ses 
plus grands progrès. Avant l’adoption, en 2000, de la 
législation européenne qui a marqué un tournant, seuls 
six pays de l’UE avaient des lois spécifiques contre le 
racisme. Depuis, tous ont dû rattraper leur retard – et 
cela concerne les quatre dimensions du MIPEX. Les 
plus grands progrès sont observés dans les nouveaux 
pays d’immigration et en Europe centrale. Le MIPEX II l’a 
constaté en Allemagne, en Grèce, au Luxembourg, en 
Slovénie, et le MIPEX III en Estonie (+14) et en République 
tchèque (+24). Les autres ont apporté des améliorations 
mineures pour se conformer au droit européen. Le MIPEX 
III a vu la situation s’améliorer en Belgique, au Danemark, 
en Finlande, en France, en Lituanie, au Luxembourg, 
à Malte et en Pologne, tandis que la jurisprudence 
renforce les protections (par ex. en Irlande). Le manque 
d’efficacité des politiques d’égalité de traitement et la 
diminution des financements (par ex. en Irlande) et de la 
volonté politique (par ex. en France) peuvent remettre en 
cause l’accès à la justice.

WWW.MIPEX.EU/ANTI-DISCRIMINATION



 MIPEX %  
Rang Pays III   II

1 CA – Canada 89  (89)
 US – Etats-Unis  
 d’Amérique 89  
3 SE – Suède 88  (88)
4 UK – Royaume-Uni 86  (81)
5 PT – Portugal 84  (84)
6 BG – Bulgarie 80  
7 BE – Belgique 79  (70)
8 FI – Finlande 78  (77)
9 FR – France 77  (74)
10 HU – Hongrie 75  (75)
11 RO – Roumanie 73  
12 NL – Pays-Bas 68  (68)
13 SI – Slovénie 66  (66)
14 IE – Irlande 63  (55)
15 IT – Italie 62  (62)
16 CY – Chypre 59  (59)
 NO – Norvège 59  (59)
 SK – Slovaquie 59  (47)
 Moyenne pour l’UE 59  
19 LT – Lituanie 55  (50)
20 GR – Grèce 50  (50)
21 ES – Espagne 49  (49)
22 DE – Allemagne 48  (48)
 LU – Luxembourg 48  (47)
24 DK – Danemark 47  (42)
25 CZ – République  
 tchèque 44  (20)
26 AT – Autriche 40  (40)
27 MT – Malte 36  (27)
 PL – Pologne 36  (35)
29 EE – Estonie 32  (18)
30 CH – Suisse 31  (31)
31 LV – Lettonie 25  (25)

NON-DISCRIMINATION0         Très défavorable
1–20     Défavorable
21–40   Légèrement défavorable
41–59   A moitié favorable
60–79   Légèrement favorable
80–100 Favorable
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NON-DISCRIMINATION

Cas le plus favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Tous les résidents, quelles que soient leurs origines, 
peuvent lutter contre la discrimination et bénéficier 
de l’égalité des chances. N’importe qui dans le pays 
peut porter une affaire contre toutes les formes de 
discrimination, le profilage racial et les incitations à la 
haine. Ce sont des pratiques illégales dans tous les 
domaines de la vie publique, de l’emploi à l’éducation, en 
passant par l’espace public, le logement et la protection 
sociale. Toute victime a le droit de demander justice 
parce que les lois sont correctement appliquées et leur 
respect dûment contrôlé. Des organismes indépendants 
de lutte pour l’égalité et des ONG l’aident tout au long de 
la procédure. Les tribunaux recourent à de nombreuses 
formes de sanction pour prévenir, décourager et punir la 
discrimination. L’Etat se fixe des obligations et prend des 
mesures qui encouragent les autres institutions à s’ouvrir. 
Il recherche la meilleure personne pour les postes ou les 
contrats, en veillant à ce que son choix reflète davantage 
la population dont il sert les intérêts. 

Cas le moins favorable
Il s’agit d’une synthèse des politiques nationales 
recensées en mai 2010 dans au moins l’un des 31 pays.

Les gens sont libres de refuser de donner sa chance 
à quelqu’un uniquement pour une question de race, 
de religion ou de nationalité. Toute victime qui va 
devant la justice doit le faire sans aide juridique, 
sans interprète, sans le soutien d’une ONG. Pour 
prouver la discrimination, la charge de la preuve lui 
incombe intégralement. Si elle n’est pas découragée 
par la longueur de la procédure, elle l’est par les 
sanctions purement symboliques qui sont prononcées. 
Autour d’elle, elle constate que rien n’est fait par le 
gouvernement pour promouvoir l’égalité de traitement. 
Elle ne peut espérer aucune aide des organismes, sans 
réels pouvoirs, mis en place par le gouvernement pour 
s’occuper des questions d’égalité qu’il contrôle. 

Moyenne
L’Europe et l’Amérique du Nord affichent de meilleurs 
résultats dans le domaine de la non-discrimination que 
dans la plupart des autres dimensions de la politique 
d’intégration. Dans la plupart des domaines de la vie, il 
est interdit à de nombreux acteurs d’adopter à l’égard 
d’une personne des pratiques discriminatoires fondées 
sur la race, l’appartenance ethnique ou la religion. Si c’est 
à cause de sa nationalité ou de raisons multiples, elle a 
moins de chances, voire aucune. En règle générale, toute 

victime qui demande justice bénéficie de protections 
contre la victimisation, en partageant la charge de 
la preuve, d’une aide financière et des services d’un 
interprète. Les ONG de lutte pour l’égalité pourraient 
avoir un statut juridique plus puissant pour représenter 
les victimes, mener des actions collectives et utiliser les 
tests de discrimination. Le principal maillon faible, ce 
sont les politiques d’égalité de traitement. Les Etats ne 
peuvent garantir que le personnel et les prestataires de 
service défendent l’égalité dans leur travail de tous les 
jours. Trop peu d’organismes de lutte pour l’égalité de 
traitement ont le statut juridique et l’indépendance requis 
pour aider les victimes. 

Les victimes de la discrimination sont mieux protégées 
en Amérique du Nord et, en ce qui concerne l’Europe, 
au Royaume-Uni, en Suède, en Belgique et en France. 
Les décideurs continuent à rendre les lois plus simples à 
appliquer et à faire respecter. Le Portugal, la Roumanie, la 
Bulgarie et la Hongrie commencent à utiliser la législation 
– souvent nouvelle – dans toute son étendue. Les Etats 
baltes, Malte et l’Autriche ont fait le minimum exigé par l’UE; 
la Pologne et la Suisse sont nettement en dessous de ces 
normes. Les autres (CZ, DE, DK, ES) vont un peu plus loin 
en adoptant des mesures de protection plus générales qui 
restent pour le moment inefficaces à cause du manque 
d’efficacité des politiques d’égalité de traitement.

Changements et tendances
La politique d’intégration s’améliore de façon 
substantielle et régulière quand les pays améliorent leurs 
politiques en matière de discrimination et d’égalité de 
traitement. Dans ce domaine, l’Europe a enregistré ses 
plus grands progrès. Avant l’adoption, en 2000, de la 
législation européenne qui a marqué un tournant, seuls 
six pays de l’UE avaient des lois spécifiques contre le 
racisme. Depuis, tous ont dû rattraper leur retard – et 
cela concerne les quatre dimensions du MIPEX. Les 
plus grands progrès sont observés dans les nouveaux 
pays d’immigration et en Europe centrale. Le MIPEX II l’a 
constaté en Allemagne, en Grèce, au Luxembourg, en 
Slovénie, et le MIPEX III en Estonie (+14) et en République 
tchèque (+24). Les autres ont apporté des améliorations 
mineures pour se conformer au droit européen. Le MIPEX 
III a vu la situation s’améliorer en Belgique, au Danemark, 
en Finlande, en France, en Lituanie, au Luxembourg, 
à Malte et en Pologne, tandis que la jurisprudence 
renforce les protections (par ex. en Irlande). Le manque 
d’efficacité des politiques d’égalité de traitement et la 
diminution des financements (par ex. en Irlande) et de la 
volonté politique (par ex. en France) peuvent remettre en 
cause l’accès à la justice.

WWW.MIPEX.EU/ANTI-DISCRIMINATION



GrandEs étapEs dE La poLItIQUE d’IntéGratIon

synthèsE

La migration nette est inférieure à la moyenne de l’uE. 
La plupart des étrangers sont des citoyens de l’uE, alors 
que peu de travailleurs originaires de l’extérieur de l’uE 
sont admis sur le territoire. Les régularisations au cas par 
cas ont commencé en 2009. Les possibilités qu’ont les 
immigrés et leurs enfants de trouver un emploi, même 
si elles témoignent d’une inégalité de traitement, ont 
été affectées dans une moindre mesure par la crise. 
L’OCDE estime que la loi de 2000 sur la nationalité aide 
les immigrés déjà installés à devenir belges et à mieux 
s’intégrer du point de vue économique, en particulier dans 
le secteur public.

En raison de l’absence prolongée d’un gouvernement,, 
de nombreux changements se sont retrouvés bloqués 
(par exemple, en matière de regroupement familial et 
de naturalisation). Les deux communautés linguistiques 
élaborent actuellement des programmes d’accueil et 
d’intégration. Les divisions politiques et linguistiques 
persistent en ce qui concerne les politiques d’immigration 
et de citoyenneté, certains responsables politiques 
(essentiellement flamands) souhaitant l’instauration de 
restrictions, ainsi qu’une autonomie régionale.

Les nouveaux arrivants bénéficient néanmoins de 
politiques d’intégration qui figurent parmi les meilleures 
d’Europe, et sont en voie d’amélioration 

(+ 4 points, dépassant à présent celles de la Norvège, de 
l’Italie et du Royaume-uni). Des lois plus cohérentes contre 
la discrimination protègent les victimes potentielles. La 
législation de l’union européenne a été mise en œuvre 
en vue d’accorder plus clairement aux immigrés l’accès 
au statut de résidents de longue durée, le gouvernement 
cherchant à éviter, en matière de logement, l’établissement 
de nouvelles conditions qui viendraient encore compliquer 
le regroupement familial. La Belgique limite encore l’accès 
au marché du travail, notamment si on la compare aux 
pays qui attirent une migration de main-d’œuvre.

BELGIQUE
apErÇU dU sCorE
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25 avril 2007 +15

Séjour de longue 
durée Transposition 
de la directive 
européenne sur le 
séjour de longue 
durée

mai 2007+5

Non-discrimination – 
Politiques
Loi fédérale générale 
anti-discrimination, 
supervision - tous les 
5 ans - de la législation 
en matière d’égalité des 
chances 

2008+17

Non-discrimination –
Domaines 
d’application
Des décrets flamands 
et francophones 
interdisent la 
discrimination basée 
sur tous les motifs

juin 2007-2
Participation 
Démission du 
chef du Conseil 
consultatif pour 
Anvers

2
0

0
4

MIPEX
I

2
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0
7

MIPEX
II

20080
Non-discrimination –
Décret flamand 
Discrimination 
par association 
et basée sur des 
caractéristiques 
assumées et 
explicites



prInCIpaUx résULtats

• La Belgique encourage moins la mobilité sur le marché 
du travail que d’autres pays d’immigration

• Les résidents non ressortissants de l’UE sont exclus 
d’un grand nombre d’emplois.

• Les mesures de protection contre la discrimination 
ainsi que les politiques en matière d’égalité des 
chances continuent de s’améliorer en Belgique.

• Statut plus clair et plus sûr pour les résidents de 
longue durée.

• La naturalisation, qui promeut l’intégration depuis 
2000, est à présent affaiblie par une commission 
parlementaire inefficace.

• Les communautés flamande et française identifient 
et ciblent mieux que d’autres les besoins des enfants 
migrants, mais des problèmes liés aux catégories 
sociales subsistent, de même qu’une diversité 
insuffisante en milieu scolaire.

• Les procédures de regroupement familial offrent 
un point de départ largement favorable en vue de 
l’intégration, en dépit de certaines faiblesses et de 
problèmes concernant leur application.

• Les nouvelles exigences destinées à lutter contre les 
marchands de sommeil et le logement précaire ne 
doivent pas porter préjudice au regroupement familial.

• Les possibilités restent encore limitées dans le 
domaine politique.

belgique

statistiques internationales harmonisées sur l’immigration

Migration nette (2009)17 +55 000

Immigration de ressortissants de pays tiers (2008)18 35 320

Trois principaux pays d’origine (2008)19 Maroc, Turquie, USA

Nombre total de ressortissants de pays tiers (2008)20 312 192

Pourcentage de ressortissants de pays tiers 
dans la population (2008)21 2,90%

Pourcentage de personnes nées à l’étranger 
dans la population (2009)22 9,10%

Nombre de permis de séjour délivrés 
aux familles (2009)23 28 523

Nombre de permis de travail délivrés (2009)24 5 391

Nombre de permis de séjour délivrés aux étudiants (2008)25 6 743

Nombre de permis de séjour délivrés pour 
raisons humanitaires (2009)26 8 089

Villes ayant la plus grande proportion  Bruxelles 10,56%,
de ressortissants de pays tiers (2004)27 Anvers 6,85%,
 Gand 4,69%

Taux d’emploi des ressortissants de pays tiers  34,40%

(2009, évolution depuis 2006)28 +4,4%

Taux d’emploi national (2009, évolution depuis 2006)29 61,60%
+0,6%

Taux de chômage des ressortissants de pays tiers  29,40%
(2009, évolution depuis 2006)30 -3,8%

Taux de chômage national (2009, évolution depuis 2006)31 7,90%  -0,4%

Acquisitions de la nationalité (2007, évolution  36 060
depuis 2005)32  +4 548

www.mIpEx.EU/ 
BELGIQUE

17: Site web du Centre pour l’égalité des 
chances et la lutte contre le racisme

18, 19: Ibid
20: Eurostat

21, 22, 23, 24, 25: Ibid
26: urban Audit

27: Eurostat
28, 29, 30, 31, 32: Ibid
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REGROuPEMENT fAMILIAL

PARTICIPATION POLITIquE

réSidEnCE dE LongUE dUréE

ACCèS à LA nATionALiTé
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totaL (sans L’EdUCatIon)
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février 2010-2
Regroupement familial -
Conseil d’État: le 
logement destiné au 
regroupement familial 
doit faire l’objet d’une 
preuve, tous les moyens 
légaux existants pouvant 
être utilisés à cet effet.

17 juillet 2008+15

Non-discrimination - 
Définitions 
Cour de Justice européenne 
(C-303/06) – La 
discrimination par association 
est implicitement interdite 
en vertu de la législation 
fédérale.

juillet 2008+25

Résidence de longue durée - 
Conditions
La durée de la procédure pour 
l’obtention de la résidence de 
longue durée est de 5 mois. 
Si celle-ci subit un retard, le 
statut est accordé.

MIPEX
III

2
010

avril 2009 0
intégration 
en Flandre et 
en Wallonie 
Proposition de 
décrets en matière 
d’intégration.

octobre 2009 0
Regroupement 
familial; 
nationalité
Le gouvernement 
annonce des 
projets de loi sur 
le regroupement 
familial et la 
naturalisation.
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ACCèS
ACCèS AUX diSPoSiTiFS d’ACCoMPAgnEMEnT 
DE DROIT COMMuN
SoUTiEn CiBLé

droiTS dES TrAvAiLLEUrS

moBILIté sUr LE marChé dU travaIL

La principale faiblesse des politiques d’intégration du pays se manifeste dans le 
domaine de la promotion de la mobilité des nouveaux arrivants sur le marché 
du travail. Les travailleurs non ressortissants de l’uE et leurs familles peuvent 
utiliser les dispositifs généraux d’accompagnement en matière d’emploi et 
bénéficier de certaines mesures ciblées afin d’améliorer leurs aptitudes et leurs 
qualifications. Toutefois, ils peuvent se trouver exclus des carrières y compris 
celles pour lesquelles ils sont qualifiés, en raison d’un accès retardé et inégal à 
une grande partie des emplois en Belgique (voir l’encadré). Ce n’est qu’après 
des années de résidence et de démarches administratives qu’ils jouissent de 
la même mobilité, en matière d’emploi, que les citoyens belges ou de l’union 
européenne. Avant d’être naturalisés, ils ne peuvent pas occuper d’emplois 
de fonctionnaires du secteur public, et même plusieurs types d’emplois 
temporaires de ce même secteur. Ces restrictions peuvent dissuader les 
nouveaux arrivants non ressortissants de l’uE d’investir dans les compétences 
et les carrières à long terme, ou bien différer cet investissement.

L’importance de l’intégration 
sur le marché du travail
La Belgique est l’un des 6 pays (par 
ex. AT, IE) où les travailleurs non 
ressortissants de l’uE et leurs familles ne 
peuvent pas accéder immédiatement 
à tous les domaines d’emploi. Ils le 
peuvent dans les pays nordiques, aux 
Pays-Bas et dans les pays qui attirent 
une main-d’œuvre migrante (par ex. 
le Canada, l’Espagne, le Portugal, les 
États-unis). Ces pays ont également 
tendance à garantir l’égalité d’accès 
aux bourses d’études (9) et à la 
sécurité sociale (14), à la différence de 
certaines régions de Belgique et de la 
moitié des pays étudiés dans le MIPEX 
(principalement en Europe centrale). 
Des mesures mieux ciblées se 

développent dans des 
pays voisins tels que la 
france et l’Allemagne, 
ainsi qu’aux Pays-Bas, au 
Canada et en Suède.

moBILIté sUr LE marChé dU travaIL

LABOUR MARKET MOBILITY

CRITICALLY UNFAVOURABLE

SLIGHTLY FAVOURABLE

BEST PRACTICE

UNFAVOURABLE SLIGHTLY UNFAVOURABLE

HALFWAY TO BEST FAVOURABLE
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Selon la loi belge, la plupart des familles non ressortissantes de l’UE devraient pouvoir 
vivre ensemble comme point de départ de leur intégration. Leurs chances de 
vivre en toute sécurité leur vie de famille en Belgique sont légèrement favorables, 
conformément à ce que prévoit la législation européenne, mais pas beaucoup plus 
que dans la moyenne des pays européens ou aux États-unis. Les pays voisins (france, 
Allemagne, Pays-Bas) retardent ou découragent parfois l’intégration des familles par 
l’instauration de nouvelles conditions (par ex. de revenu, de langue), conditions parfois 
proposées également en Belgique. Avec, pour les différents domaines, des scores 
compris entre 65 et 75, les lois compliquées de la Belgique comportent certains 
points faibles, mais aussi beaucoup de points forts, et ce même si leur mise en œuvre 
est complexe. Les nouveaux arrivants non ressortissants de l’uE peuvent déposer 
immédiatement une demande pour leur famille, en se basant essentiellement sur la 
définition large de la famille qui est celle de la Belgique. Toutefois, seuls des citoyens 
belges peuvent faire une demande pour leurs parents ou grands-parents à charge, 
à la différence de ce qui se pratique dans 19 pays. Depuis 2006, les couples non 
ressortissants de l’uE qui se forment alors que le regroupant vit déjà en Belgique 
restent séparés jusqu’à l’âge de 21 ans. Des limites d’âge supplémentaires, facultatives 
au titre de la législation de l’union européenne, ne sont imposées que dans 7 autres 
pays de l’uE.

Les familles dans la vie publique
La plupart des pays qui facilitent 
le regroupement familial favorisent 
également la mobilité sur le marché du 
travail. Toutefois, la Belgique continue 
de restreindre l’accès des membres de 
la famille à l’emploi. Alors que ceux-ci 
peuvent participer à des programmes 
destinés à améliorer leurs aptitudes 
et leur degré d’instruction, des 
obstacles bureaucratiques les rendent 
dépendants du « regroupant » au 
cours des premières années passées 
dans le pays. En plus d’ouvrir l’accès, 
d’autres pays (par ex. l’Allemagne ou la 
Suède) adoptent des mesures ciblées 
destinées aux femmes et aux jeunes 
migrants. Dans des pays tels que la 
finlande, les Pays-Bas ou la Norvège, 
des organes composés d’immigrés, 

financés et consultés 
par le gouvernement, 
s’efforcent de représenter 
les femmes migrantes et 
les jeunes générations de 
migrants.

CRITICALLY UNFAVOURABLE

SLIGHTLY FAVOURABLE FAVOURABLE

UNFAVOURABLE SLIGHTLY UNFAVOURABLE

HALFWAY TO BEST

BEST PRACTICE
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Les étudiants migrants jouissent 
juridiquement de l’égalité d’accès et 

peuvent bénéficier de mesures ciblées, 
mais sont néanmoins désavantagés par 

leur catégorie sociale et par la faible 
mixité sociale des étudiants.

belgique

Voir pays 
nordiques, CA.
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Les communautés flamande et française prennent conscience des différents 
défis que rencontrent les élèves issus de la diversité, et commencent à s’y 
attaquer. Tous les élèves ont la possibilité d’apprendre certaines langues 
de communautés immigrées, ou des éléments de leurs cultures. Tous les 
nouveaux arrivants doivent recevoir une orientation ciblée et un soutien 
linguistique de bonne qualité, les écoles recevant quant à elles des formations, 
des financements et des instructions spécifiques. Les données pourraient faire 
l’objet d’une supervision et d’une évaluation systématiques afin d’améliorer 
la mise en œuvre. Même si tous bénéficient, au regard de la loi, des mêmes 
chances en matière d’éducation, il se peut que les élèves économiquement 
défavorisés ne reçoivent pas un soutien suffisant et se retrouvent dans des 
établissements scolaires aux performances médiocres, uniquement entourés 
d’élèves de la même catégorie sociale et de même origine, et avec peu 
d’enseignants d’origine immigrée. Les deux communautés ont besoin de 
politiques de la diversité fondées sur des éléments empiriques en matière 
d’inscription, de recrutement et d’implication parentale (par ex. pays nordiques, 
DE, uK).

des politiques similaires, des 
dénominations différentes
Les écoles francophones (qui obtiennent 
globalement un score de 55) se 
concentrent sur les inégalités sociales, 
un soutien spécifique (comme par ex. 
Fr, SE) étant apporté aux réfugiés et 
aux nouveaux arrivants en provenance 
de pays en développement. Les écoles 
néerlandophones (76) apportent elles 
aussi un soutien spécifique aux élèves 
socialement défavorisés issus de familles 
de migrants (« allochtoon »), notamment 
en ce qui concerne l’apprentissage de 
la langue (comme par ex. DE, NL). Les 
écoles néerlandophones et francophones 
obtiennent des scores similaires en 
matière d’accès (71, 64) et d’approche 
interculturelle (67, 58). En ce qui concerne 
les besoins (80, 60) et les chances 
(88, 38), les écoles néerlandophones 
disposent d’une plus grande quantité 
d’informations traduites et pratiquent 
davantage le travail social auprès 
des parents migrants (par ex. projets 

du Minderhedenforum), 
disposent de plus de données 
sur les élèves migrants, et 
d’un plus grand nombre de 
projets favorisant la mixité 
sociale à l’école.

édUCatIon

ACCèS

CiBLEr LES BESoin

noUvELLES PoSSiBiLiTéS

édUCATion inTErCULTUrELLE PoUr ToUS

EdUCatIon

mIpEx III %
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70
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CRITICALLY UNFAVOURABLE

SLIGHTLY FAVOURABLE FAVOURABLE BEST PRACTICE

UNFAVOURABLE SLIGHTLY UNFAVOURABLE HALFWAY TO BEST

L’intégration à l’étranger?
Il n’existe nulle part en Amérique du 
Nord d’exigences préalables au départ, 
celles-ci n’existant que dans 4 pays 
européens (2 autres ont proposé cette 
mesure). Les projets flamands visant à 
commencer l’intégration à un stade plus 
précoce, au moyen de cours facultatifs 
et gratuits dispensés à l’étranger, ne 
seraient positifs que si les épouses 
pouvaient y participer aussi facilement 
dans leur pays d’origine qu’en Belgique. 
Depuis 2008, la france a obtenu des 
résultats légèrement favorables en 
proposant des cours gratuits partout 
dans le monde. Les programmes de 
l’Allemagne et des Pays-Bas présentent 

une rentabilité moindre à 
l’étranger que dans le pays 
même. ils coûtent plus 
cher à l’État et aux familles, 
et peu de participants 
y acquièrent des 
connaissances utiles.

CRITICALLY UNFAVOURABLE

SLIGHTLY FAVOURABLE FAVOURABLE

UNFAVOURABLE SLIGHTLY UNFAVOURABLE

HALFWAY TO BEST

BEST PRACTICE

Depuis la mise en œuvre de la législation de l’uE (directive 2003/86/CE), les 
regroupants sont également tenus de garantir la couverture de leurs familles par la 
sécurité sociale (comme dans la moitié des États membres de l’uE) et d’assurer à 
celles-ci un logement (comme dans la plupart des États membres). Lors des débats 
parlementaires, le gouvernement a affirmé que les objectifs de utte contre les 
conditions de vie précaires et les marchands de sommeil ne doivent pas créer, dans la 
pratique, de nouveaux problèmes ou de séparations plus longues pour les familles. Le 
score MIPEX de la Belgique n’a reculé que de 2 points, les regroupants étant autorisés 
à utiliser tous les moyens légaux à disposition pour apporter la preuve du caractère 
« satisfaisant » du logement. Le Portugal et la Suède ont également essayé de faire 
en sorte que les nouvelles conditions aient pour effet de faciliter la vie familiale au lieu 
de la compliquer. Si les autorités belges respectent ces conditions légales, les familles 
ne pourraient alors être refoulées que dans les cas de fraude avérée, de rupture 
familiale ou de menaces sérieuses pour la sécurité ou la santé. Si elles ne le font pas, 
les familles s’en voient communiquer la raison et peuvent alors faire appel, comme 
dans 24 autres pays. Les membres de la famille pourraient participer plus rapidement 
et plus efficacement s’ils bénéficiaient d’un accès intégral au marché du travail (voir 
l’encadré). Les actuels programmes d’intégration sont déjà favorables, et font l’objet 
d’une large demande, car les cours gratuits aident tous les participants en vue de leur 
réussite (voir l’encadré). Ceux-ci sont obligatoires dans la communauté flamande (tout 
comme en france et en Norvège), et sont à la fois facultatifs et adaptés aux besoins 
en Wallonie (tout comme en Suède et en Finlande). d’autres pays (par ex. AT, nL) 
offrent des environnements d’apprentissage moins favorables.



BELGIQUE

Les résidents non ressortissants de l’uE ne bénéficient que de possibilités 
limitées dans le domaine politique, ce qui est une faiblesse en Belgique comme 
à travers toute l’Europe, mais un point fort dans les pays voisins que sont le 
Luxembourg et les Pays-Bas. En Belgique, ceux-ci ont voté pour la première 
fois aux élections communales de 2006. Les conditions restent cependant 
restreintes (5 années de résidence, inscription), comme dans les autres pays 
ayant récemment ouverts des droits électoraux (par ex. EE, hU, LT, Si). Jusqu’à 
présent, ils n’ont pas le droit de se présenter comme candidats (comme c’est le 
cas dans 13 pays étudiés dans le MIPEX), ni de voter aux élections régionales 
(comme dans 7 pays). La participation aux élections de 2012 s’améliorerait s’ils 
étaient activement informés de leurs droits. Comme dans la plus grande partie 
de l’Europe occidentale, les immigrés se voient accorder l’égalité en matière de 
libertés politiques, ainsi que des financements publics pour leurs associations 
politiques, mais ils sont très peu consultés (voir l’encadré).

organismes consultatifs: 
indépendance, volonté politique
Des organismes consultatifs mieux 
établis ont tendance à traiter les 
immigrés comme des partenaires 
sérieux et égaux. Ces organismes 
sont souvent plus représentatifs, 
démocratiques et autonomes – mais 
pas en Belgique, où les organismes 
nationaux et bruxellois, déjà 
anciens, comptent parmi les plus 
faibles d’Europe. En fonction de la 
bonne volonté du gouvernement, 
beaucoup d’entre eux disparaissent, 
à l’instar de celui d’Anvers en 
2007. Le Minderhedenforum, qui 
est un organisme de participation 
indépendant dirigé par des immigrés, 
et représente 17 fédérations 
et 1500 associations de base, 
constitue une exception. financé 
par la communauté flamande, il 

émet des rapports et 
des recommandations 
sur les besoins des 
minorités ethniques en 
Région flamande ainsi 
qu’à Bruxelles. www.
minderhedenforum.be

partICIpatIon poLItIQUE

CRITICALLY UNFAVOURABLE

SLIGHTLY FAVOURABLE FAVOURABLE BEST PRACTICE

UNFAVOURABLE SLIGHTLY UNFAVOURABLE HALFWAY TO BEST

droiTS éLECTorAUX

LiBErTéS PoLiTiQUES

orgAniSMES ConSULTATiFS

PoLiTiQUES dE MiSE En ŒUvrE

partICIpatIon poLItIQUE

mIpEx III % mIpEx II %

17

100

28

90

59

38

61

www.MIPEX.Eu/BELGIuM

AdMiSSiBiLiTé

CondiTionS PoUr BénéFiCiEr DE 
LA réSidEnCE dE LongUE dUréE

SéCUriTé dU STATUT

droiTS ASSoCiéS

résIdEnCE dE LonGUE dUréE

un atout majeur de l’intégration en Belgique – et en Europe de manière plus 
générale – est le fait que le séjour et les droits des résidents non ressortissants 
de l’uE se trouvent garantis au bout de 5 ans. La Belgique (tout comme le 
Portugal et l’Espagne) a fait de la mise en œuvre de la législation européenne 
une occasion de rendre le statut à la fois plus clair et plus accessible. Les 
candidats ont des certitudes quant au moment où ils peuvent déposer leur 
demande, quant à la durée pendant laquelle ils sont autorisés à quitter le pays, 
ainsi qu’au sujet de la durée de la procédure, en conséquence de quoi la 
Belgique présente l’amélioration la plus importante (à égalité avec le Portugal) 
et le score le plus élevé (de même que la Suède et l’Espagne). Bien que seules 
certaines catégories bien définies de migrants soient habilitées à déposer une 
demande, la procédure, à la fois simple et brève, se base sur les faits et sur 
l’État de droit. Lors des débats parlementaires, le gouvernement a présenté la 
directive européenne sur la résidence de longue durée comme un document 
« garantissant » le droit de travailler et de se déplacer librement au sein de 
l’union européenne.

résIdEnCE dE LonGUE dUréE mIpEx III % mIpEx II %

42

88

86

100

79

8

63

64
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Même si la Belgique se trouve en pointe dans 
le domaine de l’intégration, la législation contre 
les discriminations pourrait être plus accessible 
(SE, UK) la procédure de naturalisation pouvant 

être rendue, quant à elle, plus efficace et plus 
favorable (CA, US, SE).

belgique

Voir CA, uS, Se

Coordination des politiques 
d’égalité des chances 
L’opinion publique a pu constater que 
les gouvernements belges successifs 
ont assumé une responsabilité accrue 
en matière d’égalité des chances, en 
supervisant et en mettant en œuvre 
des actes législatifs dans presque toutes 
les régions du pays: en particulier la Loi 
fédérale générale anti-discrimination, de 
mai 2007 (article 52); le décret flamand 
de 2008 (article 49); le décret de la 
Communauté française de 2008 (article 
61), et le décret de la région wallonne 
de 2008 (article 35). Le Centre belge 
pour l’égalité des chances et la lutte 
contre le racisme, créé en 1993, est à 
présent mieux à même de coordonner 

leur mise en œuvre dans 
l’ensemble du pays, ce 
qui inclut les 13 bureaux 
locaux de contact situés 
en flandre, à l’instar de ce 
qui se passe également 
en france, aux Pays-Bas 
et en Suède.

Tous les résidents, quelle que soit leur origine, ont systématiquement des 
chances accrues de participer à la vie de la société chaque fois que les pays 
ont travaillé à la question de l’égalité. La Belgique se situe à la pointe dans 
ce domaine (tout comme les pays nordiques, la france, le Royaume-uni, le 
Canada et les États-unis). Les victimes peuvent y compter sur des procédures 
solides pour faire respecter leurs droits, avec le soutien d’ONG, des sanctions 
étendues, une aide juridique et des tests en situation. Cependant, les définitions 
de la discrimination multiple (par ex. CA, US) et le profilage racial (également 
fR, NL, uK) pourraient présenter plus de clarté. Leur mise en application 
pourrait s’améliorer par le biais d’actions collectives ou d’actio popularis (14 
pays du MIPEX), ainsi que de procédures alternatives de règlement des litiges 
(19). Depuis 2007, des modifications mineures ont amélioré la législation; par 
ex. discrimination par association (Cour européenne de Justice) et protections 
contre la discrimination dans le domaine de l’éducation. La coordination des 
politiques d’égalité des chances a été renforcée et améliorée (voir l’encadré).

non-dIsCrImInatIon

CRITICALLY UNFAVOURABLE

SLIGHTLY FAVOURABLE FAVOURABLE

UNFAVOURABLE SLIGHTLY UNFAVOURABLE

HALFWAY TO BEST

BEST PRACTICE

déFiniTionS ET ConCEPTS

doMAinES d’APPLiCATion

MéCAniSMES dE ConTrÔLE dE 
L’APPLICATION

PoLiTiQUES d’égALiTé

non-dIsCrImInatIon

mIpEx III % mIpEx II %

79

100

75

61 

79

64

83

56

70

AdMiSSiBiLiTé

CondiTionS d’ACQUiSiTion

SECUriTé dU STATUT

DOuBLE NATIONALITÉ

aCCès à La natIonaLIté

Le parcours vers la citoyenneté récemment mis en place, qui améliore 
l’intégration civique et économique des nouveaux arrivants, se trouve 
affaibli par une commission de naturalisation inefficace (voir l’encadré). 
La loi de 2000 rendait la naturalisation à la fois plus simple, plus courte et 
gratuite. Toutefois, cette commission doit approuver chacun des candidats, 
et modifie ses critères à huis clos. Par exemple, « 3 ans de séjour légal 
ininterrompu » peut signifier 3, 5, ou 8 ans, ou encore 365 jours, sans qu’il 
manque pour autant une seule journée dans le dossier administratif. Le 
retard de la commission dans le traitement des dossiers est d’au moins 
2 ans. Les deux tiers des candidats, dont un grand nombre auraient pu 
obtenir auparavant une réponse positive, sont aujourd’hui rejetés. Ils 
ne peuvent pas en connaître la raison, ni faire appel de la décision, à 
la différence de ce qui se passe dans 23 autres pays. Dans ce cas, ils 
ont également la faculté de demander la nationalité au moyen d’une 
déclaration, et ce après un délai de 7 ans.

procédure inefficace, possibilités de 
réforme
Seul le danemark et certains cantons 
suisses ont encore recours aux 
parlementaires pour les affaires de 
naturalisation. En Belgique, l’absence 
d’un gouvernement pourrait avoir pour 
conséquence que la Commission ne 
puisse se réunir et qu’il n’y ait pas de 
naturalisations. un projet de loi de 2010 
aurait eu pour effet d’ajouter davantage 
de conditions de rejet ou de retrait 
liées à la résidence, à la langue ou à 
l’intégration. Jusqu’en 2000, l’intégration 
faisait l’objet d’une évaluation subjective 
de la part de la police, parfois même au 
domicile  des demandeurs. D’autres pays 
disposent de programmes fondamentaux 
(US), professionnels (CA), bien financés 
(DE, NO) en matière de citoyenneté, 
comprenant parfois des cérémonies 
solennelles (dans 7 pays). Des réformes 

adoptées en Allemagne, 
en Grèce et au Luxembour 
g ont diminué le caractère 
arbitraire des procédures 
pour toutes les personnes 
répondant à des conditions 
clairement définies.

aCCès à La natIonaLIté

CRITICALLY UNFAVOURABLE

SLIGHTLY FAVOURABLE FAVOURABLE

UNFAVOURABLE SLIGHTLY UNFAVOURABLE

HALFWAY TO BEST

BEST PRACTICE
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LISTE DES INDICATEURS

1.  MOBILITE SUR LE MARCHE DU TRAVAIL
1.1 Accès
1. Accès immédiat à l’emploi; 2. Accès au secteur privé; 
3. Accès au secteur public; 4. Accès immédiat aux 
professions non salariées; 5. Accès aux professions  
non salariées

1.2   Accès aux services d’accompagnement de 
droit commun

6. Services publics pour l’emploi; 7. Education et 
formation professionnelle; 8. Reconnaissance des 
qualifications

1.3 Accompagnement ciblé
9. L’Etat facilite la reconnaissance des qualifications; 
10. Mesures pour l’intégration économique des 
ressortissants de pays tiers; 11. Mesures pour l’intégration 
économique des jeunes et des femmes migrants; 12. 
Accompagnement pour l’accès aux services publics  
pour l’emploi

1.4 Droits des travailleurs
13. Accès aux syndicats; 14. Accès à la sécurité sociale; 
15. Conditions de travail; 16. Politique d’information

2.  REGROUPEMENT FAMILIAL
2.1 Admissibilité 
17. Délai et documents examinés; 18. Partenaires et 
limites d’âge; 19. Enfants mineurs; 20. Parents à charge; 
21. Enfants majeurs à charge

2.2 Conditions d’acquisition du statut
22. Conditions d’intégration avant l’arrivée; 23. Conditions 
d’intégration à l’arrivée; 24. Logement; 25. Ressources 
économiques; 26. Délai maximum; 27. Coûts 

2.3 Sécurité du statut
28. Durée de validité; 29. Motifs de rejet, de retrait, de 
refus; 30. Circonstances personnelles prises en compte; 
31. Protections juridiques

2.4 Droits associés au statut
32. Permis de séjour autonome pour les conjoints et 
les enfants; 33. En cas de veuvage, divorce, décès, 
violences; 34. Pour les autres membres de la famille;  
35. Accès à l’éducation et à la formation; 36. Emploi 
salarié et non salarié; 37. Prestations sociales

3.  EDUCATION
3.1 Accès
38. Accès à la scolarité préprimaire; 39. L’éducation 
obligatoire en tant que droit; 40. Evaluation des acquis 
antérieurs; 41. Accompagnement pour accéder à 
l’enseignement secondaire; 42. Accès à la formation 
professionnelle; 43. Accès à l’enseignement supérieur; 
44. Conseils et orientation

3.2 Ciblage des besoins
45. Programmes d’initiation; 46. Aide à l’apprentissage 
de la(des) langue(s) d’enseignement; 47. Suivi des 
élèves; 48. Situation des élèves migrants au regard de 
l’éducation; 49. Formation des enseignants

3.3 Nouvelles possibilités
50. Possibilité d’apprendre les langues des migrants; 
51. Cultures des migrants; 52. Promotion de 
l’intégration et contrôle de la ségrégation; 53. Mesures 
d’accompagnement des parents et des communautés

3.4 Education interculturelle pour tous
54. Inclusion dans les programmes scolaires; 55. L’Etat 
soutient les initiatives d’information; 56. Modification 
des programmes scolaires pour rendre compte de la 
diversité; 57. Adaptation de la vie quotidienne;  
58. Recrutement de migrants parmi le personnel;  
59. Formation des enseignants

4.  PARTICIPATION POLITIQUE
4.1 Droits électoraux
60. Droit de voter aux élections nationales; 61. Aux 
élections régionales; 62. Aux élections locales;  
63. Eligibilité aux élections locales

4.2 Libertés politiques
64. liberté d’association; 65. Partis politiques; 66. Création 
de médias

4.3 Organismes consultatifs
67. Consultation au niveau national; 68. Au niveau 
régional; 69. Au niveau de la capitale; 70. Au niveau de 
la ville

4.4 Politiques de mise en œuvre 
71. Politique d’information; 72. Financement/aide publics 
pour les organismes nationaux de migrants; 73. Pour les 
organismes régionaux d’immigrés; 74. Au niveau local 
dans la capitale; 75. Au niveau local dans la ville

5.  RESIDENCE DE LONGUE DUREE 
5.1 Admissibilité
76. Durée de résidence exigée et documents examinés; 
77. Prise en compte de la période de scolarité/études; 
78. Périodes d’absence préalables autorisées

5.2 Conditions pour l’acquisition du statut
79. Conditions relatives à la langue et à l’intégration;  
80. Ressources économiques; 81. Durée de la 
procédure; 82. Coûts 

5.3 Sécurité du statut
83. Durée de validité; 84. Permis renouvelable; 85. 
Périodes d’absence; 86. Motifs de rejet, retrait ou refus; 
87. Circonstances personnelles prises en compte avant 
l’expulsion; 88. Expulsion exclue; 89. Protections légales

5.4 Droits associés au statut
90. Résidence après le départ en retraite; 91. Travail et 
conditions; 92. Prestations sociales; 93. Reconnaissance 
des qualifications

6.  ACCES A LA NATIONALITE
6.1 Admissibilité
94. Durée de résidence pour les immigrés de première 
génération; 95. Périodes d’absence; 96. Partenaires/
conjoints de ressortissants; 97. Acquisition automatique 
de la nationalité pour les immigrés de deuxième 
génération; 98. Pour les immigrés de la troisième 
génération

6.2 Conditions d’acquisition
99. Langue; 100. Nationalité/intégration; 101. Ressources 
économiques; 102. Casier judiciaire; 103. Bonne moralité; 
104. Durée maximum de la procédure; 105. Coûts 

6.3 Sécurité du statut
106. Motifs supplémentaires de refus; 107. Pouvoir 
discrétionnaire de refus; 108. Circonstances personnelles 
prises en compte avant refus; 109. Protections juridiques; 
110. Motifs de retrait; 111. Délai limite pour le retrait;  
112. Apatridie

6.4 Double nationalité 
113. Double nationalité pour la première génération;  
114. Pour les deuxième/troisième générations

7.  NON-DISCRIMINATION
7.1 Définitions et concepts
115. La définition couvre la discrimination directe et 
indirecte, le harcèlement, l’incitation à la discrimination; 
116. Discrimination par association et fondée sur 
des caractéristiques présumées; 117. S’applique aux 
personnes physiques et morales; 118. S’applique au 
secteur public; 119. Interdictions juridiques; 120. Liberté 
d’association restreinte quand elle fait obstacle à l’égalité; 
121. Discrimination multiple

7.2 Domaines d’application
122. La loi sur la non-discrimination fondée sur la race 
et l’appartenance ethnique, sur la religion et la croyance, 
et sur la nationalité couvre l’emploi et la formation 
professionnelle; 123. Education; 124. Protection sociale, 
notamment la sécurité sociale; 125. Avantages sociaux; 
126. Accès à et fourniture de biens et services publics, 
notamment le logement; 127. Notamment la santé 

7.3 Mécanismes de contrainte
128. Procédures accessibles; 129. Autre mode de 
règlement des litiges; 130. Motifs; 131. Durée; 132. 
Charge de la preuve; 133. Tests de discrimination et 
données statistiques; 134. Victimisation; 135. Assistance 
de l’Etat; 136. Rôle des entités juridiques; 137. Eventail 
des actions en justice; 138. Sanctions; 139. Motivation 
discriminatoire 

7.4 Politiques d’égalité
140. Mise en place d’une agence spécialisée dans les 
questions d’égalité; 141. Apporte une assistance aux 
victimes; 142. Fait office d’organisme juridictionnel;  
143. A un statut légal; 144. Peut déclencher une 
procédure, mener une enquête, faire appliquer les 
conclusions; 145. L’Etat diffuse des informations et facilite 
le dialogue; 146. Des mécanismes assurent la conformité 
au niveau national, avec des services gouvernementaux 
spécialisés; 147. Des organismes publics défendent 
l’égalité dans les fonctions et les contrats;  
148. Action positive 

Veuillez noter que cette liste est une version 
condensée. La liste complète de tous les 
indicateurs est disponible à www.mipex.eu. 

LISTE DES 
INDICATEURS
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LISTE DES INDICATEURS

1.  MOBILITE SUR LE MARCHE DU TRAVAIL
1.1 Accès
1. Accès immédiat à l’emploi; 2. Accès au secteur privé; 
3. Accès au secteur public; 4. Accès immédiat aux 
professions non salariées; 5. Accès aux professions  
non salariées

1.2   Accès aux services d’accompagnement de 
droit commun

6. Services publics pour l’emploi; 7. Education et 
formation professionnelle; 8. Reconnaissance des 
qualifications

1.3 Accompagnement ciblé
9. L’Etat facilite la reconnaissance des qualifications; 
10. Mesures pour l’intégration économique des 
ressortissants de pays tiers; 11. Mesures pour l’intégration 
économique des jeunes et des femmes migrants; 12. 
Accompagnement pour l’accès aux services publics  
pour l’emploi

1.4 Droits des travailleurs
13. Accès aux syndicats; 14. Accès à la sécurité sociale; 
15. Conditions de travail; 16. Politique d’information

2.  REGROUPEMENT FAMILIAL
2.1 Admissibilité 
17. Délai et documents examinés; 18. Partenaires et 
limites d’âge; 19. Enfants mineurs; 20. Parents à charge; 
21. Enfants majeurs à charge

2.2 Conditions d’acquisition du statut
22. Conditions d’intégration avant l’arrivée; 23. Conditions 
d’intégration à l’arrivée; 24. Logement; 25. Ressources 
économiques; 26. Délai maximum; 27. Coûts 

2.3 Sécurité du statut
28. Durée de validité; 29. Motifs de rejet, de retrait, de 
refus; 30. Circonstances personnelles prises en compte; 
31. Protections juridiques

2.4 Droits associés au statut
32. Permis de séjour autonome pour les conjoints et 
les enfants; 33. En cas de veuvage, divorce, décès, 
violences; 34. Pour les autres membres de la famille;  
35. Accès à l’éducation et à la formation; 36. Emploi 
salarié et non salarié; 37. Prestations sociales

3.  EDUCATION
3.1 Accès
38. Accès à la scolarité préprimaire; 39. L’éducation 
obligatoire en tant que droit; 40. Evaluation des acquis 
antérieurs; 41. Accompagnement pour accéder à 
l’enseignement secondaire; 42. Accès à la formation 
professionnelle; 43. Accès à l’enseignement supérieur; 
44. Conseils et orientation

3.2 Ciblage des besoins
45. Programmes d’initiation; 46. Aide à l’apprentissage 
de la(des) langue(s) d’enseignement; 47. Suivi des 
élèves; 48. Situation des élèves migrants au regard de 
l’éducation; 49. Formation des enseignants

3.3 Nouvelles possibilités
50. Possibilité d’apprendre les langues des migrants; 
51. Cultures des migrants; 52. Promotion de 
l’intégration et contrôle de la ségrégation; 53. Mesures 
d’accompagnement des parents et des communautés

3.4 Education interculturelle pour tous
54. Inclusion dans les programmes scolaires; 55. L’Etat 
soutient les initiatives d’information; 56. Modification 
des programmes scolaires pour rendre compte de la 
diversité; 57. Adaptation de la vie quotidienne;  
58. Recrutement de migrants parmi le personnel;  
59. Formation des enseignants

4.  PARTICIPATION POLITIQUE
4.1 Droits électoraux
60. Droit de voter aux élections nationales; 61. Aux 
élections régionales; 62. Aux élections locales;  
63. Eligibilité aux élections locales

4.2 Libertés politiques
64. liberté d’association; 65. Partis politiques; 66. Création 
de médias

4.3 Organismes consultatifs
67. Consultation au niveau national; 68. Au niveau 
régional; 69. Au niveau de la capitale; 70. Au niveau de 
la ville

4.4 Politiques de mise en œuvre 
71. Politique d’information; 72. Financement/aide publics 
pour les organismes nationaux de migrants; 73. Pour les 
organismes régionaux d’immigrés; 74. Au niveau local 
dans la capitale; 75. Au niveau local dans la ville

5.  RESIDENCE DE LONGUE DUREE 
5.1 Admissibilité
76. Durée de résidence exigée et documents examinés; 
77. Prise en compte de la période de scolarité/études; 
78. Périodes d’absence préalables autorisées

5.2 Conditions pour l’acquisition du statut
79. Conditions relatives à la langue et à l’intégration;  
80. Ressources économiques; 81. Durée de la 
procédure; 82. Coûts 

5.3 Sécurité du statut
83. Durée de validité; 84. Permis renouvelable; 85. 
Périodes d’absence; 86. Motifs de rejet, retrait ou refus; 
87. Circonstances personnelles prises en compte avant 
l’expulsion; 88. Expulsion exclue; 89. Protections légales

5.4 Droits associés au statut
90. Résidence après le départ en retraite; 91. Travail et 
conditions; 92. Prestations sociales; 93. Reconnaissance 
des qualifications

6.  ACCES A LA NATIONALITE
6.1 Admissibilité
94. Durée de résidence pour les immigrés de première 
génération; 95. Périodes d’absence; 96. Partenaires/
conjoints de ressortissants; 97. Acquisition automatique 
de la nationalité pour les immigrés de deuxième 
génération; 98. Pour les immigrés de la troisième 
génération

6.2 Conditions d’acquisition
99. Langue; 100. Nationalité/intégration; 101. Ressources 
économiques; 102. Casier judiciaire; 103. Bonne moralité; 
104. Durée maximum de la procédure; 105. Coûts 

6.3 Sécurité du statut
106. Motifs supplémentaires de refus; 107. Pouvoir 
discrétionnaire de refus; 108. Circonstances personnelles 
prises en compte avant refus; 109. Protections juridiques; 
110. Motifs de retrait; 111. Délai limite pour le retrait;  
112. Apatridie

6.4 Double nationalité 
113. Double nationalité pour la première génération;  
114. Pour les deuxième/troisième générations

7.  NON-DISCRIMINATION
7.1 Définitions et concepts
115. La définition couvre la discrimination directe et 
indirecte, le harcèlement, l’incitation à la discrimination; 
116. Discrimination par association et fondée sur 
des caractéristiques présumées; 117. S’applique aux 
personnes physiques et morales; 118. S’applique au 
secteur public; 119. Interdictions juridiques; 120. Liberté 
d’association restreinte quand elle fait obstacle à l’égalité; 
121. Discrimination multiple

7.2 Domaines d’application
122. La loi sur la non-discrimination fondée sur la race 
et l’appartenance ethnique, sur la religion et la croyance, 
et sur la nationalité couvre l’emploi et la formation 
professionnelle; 123. Education; 124. Protection sociale, 
notamment la sécurité sociale; 125. Avantages sociaux; 
126. Accès à et fourniture de biens et services publics, 
notamment le logement; 127. Notamment la santé 

7.3 Mécanismes de contrainte
128. Procédures accessibles; 129. Autre mode de 
règlement des litiges; 130. Motifs; 131. Durée; 132. 
Charge de la preuve; 133. Tests de discrimination et 
données statistiques; 134. Victimisation; 135. Assistance 
de l’Etat; 136. Rôle des entités juridiques; 137. Eventail 
des actions en justice; 138. Sanctions; 139. Motivation 
discriminatoire 

7.4 Politiques d’égalité
140. Mise en place d’une agence spécialisée dans les 
questions d’égalité; 141. Apporte une assistance aux 
victimes; 142. Fait office d’organisme juridictionnel;  
143. A un statut légal; 144. Peut déclencher une 
procédure, mener une enquête, faire appliquer les 
conclusions; 145. L’Etat diffuse des informations et facilite 
le dialogue; 146. Des mécanismes assurent la conformité 
au niveau national, avec des services gouvernementaux 
spécialisés; 147. Des organismes publics défendent 
l’égalité dans les fonctions et les contrats;  
148. Action positive 

Veuillez noter que cette liste est une version 
condensée. La liste complète de tous les 
indicateurs est disponible à www.mipex.eu. 
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Le MIPEX III est produit dans le cadre du projet :
Outcomes for Policy Change, cofinancé par le 
Fonds européen d’intégration des ressortissants 
de pays tiers

‘  Le MIPEX décrit de manière succincte les politiques d’intégration en Europe et en Amérique du Nord, en 
faisant ressortir leurs atouts et leurs points faibles. C’est un ouvrage de référence extrêmement riche, qui 
donne aux parlementaires européens la possibilité de comparer les politiques et de déterminer comment 
créer des conditions favorables à la participation des migrants dans nos sociétés extrêmement diverses ; il 
donne des conseils pratiques pour transformer les points faibles en atouts’
JUAN FERNANDO LÓPEZ AGUILAR, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES LIBERTÉS CIVILES, DE 
LA JUSTICE ET DES AFFAIRES INTÉRIEURES DU PARLEMENT EUROPÉEN

‘ Au fil des années, le MIPEX reste un outil précieux pour cartographier et évaluer les politiques d’intégration 
actuelles au sein de l’Union européenne. Je suis heureuse de soutenir cette initiative, d’autant plus que 
cette troisième édition couvre tous les Etats membres de l’UE et davantage de politiques en rapport avec 
l’intégration. Le MIPEX offre une bonne base pour analyser les tendances en Europe. Il est intéressant de 
noter que de nombreux Etats membres font généralement mieux, en termes de politiques d’intégration 
des migrants, dans les domaines où il existe un droit de l’Union, notamment le regroupement familial, la 
résidence de longue durée et la non-discrimination.’ 
CECILIA MALMSTRÖM, COMMISSAIRE EUROPÉENNE AUX AFFAIRES INTÉRIEURES

‘ Le MIPEX permet aux acteurs des droits de l’homme de soulever des questions très précises, par 
exemple celle de savoir si et comment les gouvernements ont mis en application les principes des droits 
fondamentaux internationaux dans les politiques d’intégration nationales et le droit national. Le MIPEX 
ramène les principes normatifs au niveau pratique et explique comment les concepts juridiques s’appliquent 
à l’accès des migrants à l’emploi et à l’éducation, garantissant leur séjour et leur vie de famille, encourageant 
l’acquisition de la nationalité et la participation civique, et les protégeant contre la discrimination.’ 
ILZE BRANDS KEHRIS, PRÉSIDENTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA L’AGENCE DES 
DROITS FONDAMENTAUX DE L’UE

‘ Le MIPEX est une tentative remarquable, par une équipe internationale de spécialistes et d’experts, de 
cartographie des politiques d’intégration d’un nombre croissant de pays. Les résultats inspireront une nouvelle 
analyse comparative internationale et fourniront une base concrète et complète sur laquelle des politiques 
reposant sur des informations pertinentes seront élaborées. Les filiales d’études politiques et de recherche du 
Metropolis Project trouveront dans le MIPEX un terrain fertile pour l’analyse et la prise de décisions.’
HOWARD DUNCAN, CHEF EXÉCUTIF DU PROJET METROPOLIS

‘ Je suis impressionné par la qualité de l’Index des politiques d’intégration des migrants. Votre approche 
sur le long terme des questions d’intégration est extrêmement prometteuse. Je pense qu’il faut suivre les 
questions d’intégration de façon aussi précise que les questions de santé, d’éducation ou de chômage. 
Nous devons également réorienter le débat vers les faits et les chiffres, en laissant de côté le discours 
idéologique et rhétorique qui prévaut aujourd’hui sur ces questions. Je suis convaincu que le British 
Council et le Migration Policy Group ont pris une excellente initiative en créant l’Index des politiques 
d’intégration des migrants. Je soutiens sans réserves votre projet et souhaite bonne chance au MIPEX.’ 
AMIN MAALOUF, AUTEUR
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